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M É M O I R E

e n  r é p o n s e .



EN RÉPONSE ;

P o u r  M. J a c q u e s  D E L S U C ,  p ropriéta ire  et 
ancien notaire ,  habitant du lieu de Saint- 
P a rd o ux - L a t o u r , intimé ;

C o n t r e  M .  J e a n - M a r i e  N E Y R O N -D E S A U L -  
N A T S , propriétaire, habitant au lieu de St- 

Genès, appelant d'un jugement par défaut 

rendu au tribunal civil d Issoire, le 27 juil 

let 1827 ,

1 1 •

L A contestation soulevée entre les parties, est relative à un 
droit d ’usage, dans un e forêt appartenant à M . Desaulnats,

L e  titre constitutif de ce droit  a déjà fait naître , devant la 

C o u r ,  de sérieuses discussions, et appelé un examen sévère.

Mais un arrêt interlocuto ire  a fixé décidément l ’état de la 
ca u se ;  la preuve  ordonnée est essentiellement préjudicielle  ; 

l ’arrêt porte sur le princip e  qui était contesté, et auquel se trouve 
subordonne le  fond de la décision ; i l  ne s’agit donc plus que 
de rech ercher si la preu ve  a été faite dans les termes et avec le s 
c onditions imposées par les magistrats.



T e l  semblerait être l ’u n iq u e  point de vu e  sous leq uel les 

débats doivent actuellem ent s’engager.
T ou tefo is ,  d ’autres prétentions viennent de surgir : l ’appelant, 

inqu iet  du résultat préparé par les enquêtes, s’efforcerait au jour
d ’hui de remettre en question tout ce qu e  la C o u r  paraît avoir 

irrévocablem ent décidé; il voudrait  soumettre à un e  nouvelle  

discussion des titres anciens, sur lesquels i l  y  a cliose ju g é e ;  il 

Voudrait contester l ’existence du droit d ’usage en lu i-m êm e, et 

donner la vie à une partie du procès à janjais éteinte.

S ’ il fallait m êm e rappeler toutes les prétentions de M . Desaul- 

nats, il en résulterait que la possession de M . D elsuc n ’est pas 

é ta b lie ;  e lle  ne serait entourée d ’aucu ne des circonstances p ro

pres à lu i  im p rim er un e force lég a le ;  ce n ’est q u ’accidentel

le m en t,  et par suite d ’ une tolérance devenue dangereuse entre 

les mains de M . D e ls u c ,  qu e  celui-ci aurait ch erch é  à co lorer 

u n  titre irrégulier  en la fo r m e , et non soutenu d ’une véritable 

possession.
Là  ne s’ari’êteraient pas les griefs de l ’appelant.
S u b sid ia ire m e n t, i l  déterm ine à priori les obligations de 

M .  D elsuc , <?t prétendrait ne pas retrouver dans les témoignages 

recueillis  par M. le conseiller-com m issaire, ces éléinens conser

vateurs d ’un  droit d’ usage, c ’est-à-dire, les faits successifs de 

délivrance par le  p ro p rié ta ire ,  et le payem ent de la redevance 

par l ’usager.
C epend an t, et à toute f in , si le  droit  pouvait  être établi , 

M . Desaulnats en réclam erait la restriction, eu égard au titre 
qui le re n fe rm e , et au domaine qui doit en profiter.

V o i là ,  en ré su m é , les prétentions de l ’appelant : nous avions 

besoin de les énoncer de suite, parce q u ’elles seront im m édiate

m ent mises en regard avec les faits et actes"du procès, dont l ’ex

posé sim p le  et fidèle retracera la lim ite qu e  la C o u r  a en tendu 
poser entre la ca u se ,  telle q u ’ elle se d é v e l o p p a i t  devant e l le ,  à
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la prem ière  aud ien ce , et la cause telle q u ’elle est encore à ju ger.

Les magistrats ont pris la peine d ’e x a m in e r , dans les plus 
grands détails, tous les titres anciens invoqués dans l ’intérêt de 
M . Delsuc et ce u x  opposés par M . Desaulnats; cette investiga
tion s’est étendue sur la form e des actes, com m e sur la nature 
et l ’effet des conventions y  relatées; les moyens respectivement 
produits à l'appui de chaque prétention ont été pareillem ent 

appréciés; l ’arrêt interlocutoire en fait fo i.

C e  n ’est q u ’après avoir recon n u  et proclam e l ’existence d u  
droit d ’usage p o u r  31. D e ls u c , que la question de savoir s’il avait 

été conservé par une possession légale, a déterm iné la preu ve  

ordonnée par la C o u r.
A  ce seul p o in t ,  à ce seul fait est venu se rattacher la néces

sité d ’un interlocutoire. M . D elsuc  y  a-t-il com plètem ent satis

fait?  c ’est là l ’objet actuel du procès. Les autres difficultés n ’exis

tent p lus entre les parties. •

N ous verrons bientôt que si des obligations étaient imposées 

à l ’intim é, il les a«largement rem p lies ;  il aurait m êm e dépassé 

les exigences de l ’arrêt.
L e  droit d'usage a été légalem ent conservé: nous aIlons(|BK^ 

q̂ M ^ e dém ontrer.

F A I T S .

L e  sieur D elsuc est propriétaire d ’un domaine appelé de la 

G u ièze , auquel sont attachés les droits contestes d’usage et de 

ch auffage , dans la forêt de la R o c h e ,  appartenant aujourd 'hui 
au sieur Desaulnats ; le  titre générateur de ces droits est sous 
signature p rivée , et en date du 17 décem bre iG54*

L a  concession iaîle  par le sieur de la B arge, seigneur de 
L a r o c h e ,  et alors propriétaire de la forêt du même n o m , est 

conçu e en ces termes :
« A v o n s ,  par ces présentes, investiet investissons Jean F u m â t,

1.
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» ferm ier de ladite seigneurie de L aro ch e, ci-présent, de nos bois 

ü> et forêts appelés de la M alguièze  et de L a r o c h e ,  dépendant 

» desdites seigneuries de L a r o c h e -, p o u r  en jo u ir  p ou r son usage, 
des maisons, p ou r les ténemens des villages de G u ièze  et de 

j> Pissol, soit p o u r  son chauffage et réparations q u ’il pourrait  faire 

>> dans lesdits ténem ens, à la charge q u ’il sera tenu de payer an- 

» n u ellem en t, à chaque fête St-N icolas d ’h iver, la quantité d ’un 

» setier d ’avoine qu*il sera tenu d ’apporter audit L a ro ch e , a 

A u  pied <le cet acte, on  lit  les mots suivans:

« E t  en foi de c e ,  nous sommes soussignés et ledit FumaL^ ^ il 

« château de la B a rg e ,  17 décem bre iG34 .
» ^Signé L abarGe .

» Et p ou r un  se t ie r , mesure de L a r o c h e ,

» S igné  F u m â t . »

C e lte  reconnaissance, contrô lée  et insinuée ù L a to u r ,  le 5o 

avril 172G, a été déposée, le 8 d é c e m b r e  r y g i^  par le sieur 
G abriel R e b o u l de F o n fre y d e ,  habitant de la ville  d e C le r m o n t ,  
au nom bre  des minutes d u  sieur Chassaigne, çotaire  en la m êm e 
v i l le ;  le sieur Bleton p ère ,  l ’un des propriétaires du domaine de 

J a J B ^ c z e , n ’a pas été étranger à ce  dépôt.

I l  est facile de vo ir  q u e , par ces stipulations , com m e 

l ’ indication d’ une époque annuelle  de payem ent de redevance, 

sans en fixer  d ’ailleurs la durée , cette concession était revêtue 
d u  caractère de perpétuité  ; et c ’est aussi dans ce sens q u ’elle  a 
constamment reçu  son exécution.»

Si quelques actes produits et  rem ontant à u n e  époque assez 

r e c u lé e ,  ne parlent pas en termes exprès des droits d ’usage, soit 

en faveur du propriétaire  du domaine de la G u i è z e , soit à la 

charge d u  seigneur de L aro ch e  , o n  p e u t* e x p liq u e r  aisément 

ce silence avec les clauses elles-mêmes de ces actes. O n  peut 
également opposer des titres n o m breu x  et positifs sur ces droits, 

toujours reconnus et toujours exercés.
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Interrogeons successivement ces différens actes.
L e  21 ju il le t  1657 , les seigneuries de L aroch e et de la Tar» 

tière ont été vendues par le sieur Cristophe-François de la B a r g e , 
au sieur A n to in e  N e y ro n  de Buisson ; on n ’y  rappelle  pas expli
citement , il est "vrai, les droits d ’usage, mais il y  est déclaré que 
tout est vendu , ainsi que lesdites seigneuries ont été jouies par le 
seigneur vendeur et ses prédécesseurs, sans en rien retenir n i ré
server, et l ’on indique <les baux à ferme consentis, notamm ent 

à Jean F um ât.
O n  voit  qu e  l ’état des choses, tel q u ’il avait été précédem m ent 

établi par le seigneur ve n d eu r,  éiait respecté ; e t ,  si les clauses 
de l ’acte ne sont pas form ellem ent énonciaiives du droit ou de 
la charge actuellem ent en lit ig e ,  elles n ’en sont pas exclusives; 

•ce titre n ’émanait pas au surplus de l ’usager; il n ’y  était pas 

.partie.
D e  1657 xi 1729, pendant soixante-douze ans, il n ’est prod uit  

-aucun acte dans lequel le droit d ’ usage ait été rappelé.

O n  sait seulement q u ’au 4  avril 1729, époque à laquelle  le 

fondé de p ouvoir  du sieur F um ât afferma, p o u r  six années con
sécutives, m oyennant 65o fr. argent, le domaine de la G u iè ze ,  

;à A n n e t  Planes, ot à Jean et A n to in e  G o i x , père et f i ls , ce u x -c i  
(les  G o ix )  étaient les anciens fermiers; car ils sont désignés eu 

la qualité de laboureurs, habitants au domaine de la Guièze.

L e  b a i l le u r ,  après avoir fourni le  détail des im m eubles donnés 

à fe rm e , se contente de-dire qu e  le  tout est affermé-, ainsi et de 

môme que ledit domaine aurait été jo u i les années*précédentes par 
lesdits G o ix . Cette circonstance, que les mêmes preneurs , à  
l ’exception d ’u n  s e u l , continuaient une jouissance dont les ser
vitudes actives et passives le u r  étaient parfaitement co n n u es, 
-rendait inutile  toute explication précise sur les droits d ’usage ; 
aussi le  bail n ’en fait pas m ention , et ne devait pas, dans la p o 

sition  particulière  des parties , en faire mention.



I l  laisse à la charge du b a i l le u r  le  payem ent de tous les cens, 
rentes et tailles dus sur le d o m a in e , avec obligation d ’en garantir 

les p ren eu rs ; de là encore découlait  la dispense de s’exp liq u er  
sur le  payement du setier d ’a v o in e , montant de la redevance 

an n u elle  stipulée dans l ’acte d u  17 décem bre iG54-.

C e  p re m ie r  bail d u  4- avril  172 g , a été renouvelé  à l ’expira

tion des six années, le  3o mars 1 7 5 5 ,  en faveur d ’À n n et  Planes 
s e u lem en t, l ’un  des fermiei’S, m oyennant G60 fr .  argent, p o u r  

trois ou  six années. I l  y  a m êm e silence sur les d r o i t s , m êm e 
obligation  de la part du b a illeu r  , relativem ent au payem ent ; 

mais il est égalem ent déclaré que le tout est afferm é, tout ainsi 
et de même que ledit domaine et trente-deux têtes d ’herbages ont 

été jo u is , les années précédentes, par ledit Planes.
U n  troisième bail  fut consenti p o u r  t r o is , six ou  n e u f  années, 

le  17 mars 17^0, par !a demoiselle G abrie l le  F u m â t ,  à A n to in e  

P la n e s ,  f i l s d ’A n n e t ,  précédent ferm ier. L a  connaissance q u e  le 
p ren eu r avait par lu i - m ê m e  des objets q u ’il affermait et des 
bénéfices y  attachés, fut rappelé par ces mots : Tout ainsi que 
ledit preneur, son défunt père, et les autresprécédens ferm iers en 

ênt jo u i .
A  cette é j io q u e , lo domaine de la G u iè z e ,  ainsi q u ’il 

énoncé a u x  différens b a u x  ci-dessus rapp elés, était affermé avec 

tous les héritages dépendant d ’un autre domaine appelé d ’A u z a t ,  
dont la famille F u m ât était aussi propriétaire  ; ces deux domaines 
pouvaient être alors réunis à un e seule et m êm e fei'ine; mais des 

afctes postérieurs attestent qu e  cette exploitation co llective  et 

simultanée des d eu x  propriétés entre les mêmes m ains, n ’a pas 

été de longue d u ré e ,  et i l  n ’existe au procès a u cu n  élément 

qu i conduise à penser qu e  les droits d ’usage attribués au do

maine de la G u iè z e ,  aient profité , par d o u ble  e m p lo i ,  au d o 

m aine d ’Au zat.

L e  fait re la t i f  à l’exploitation séparée , qu i se trouve d ’accord
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avec les souvenirs des vieillards de la com m une , se ¡mise dans un 

acte sous seing prive', d u  5 i  mai 1757 , ratifié'le 23 janvier 1768 ; 
c ’test la vente p ar  sieur A u g u stin  D a u p h in , ch evalier ,  seigneur 

de Cazelles le M o n te l-d e -G elat , au sieur Jean B u r in , du domaine 
d ’A u z a t ,  paroisse de S t-P a rd o u x , tout ainsi et de même que Jean  
R o u x , ferm ier , en a jo u i,  suivant bail du G novembre 1754..

Dès l ’année 17^4, le ferm ier du domaine de la G u ièze  n ’était 
d onc plus celui du domaine d ’Auzat ; A n to in e  Planes, qu i jouissait 
de l 'u n  et de l ’autre en vertu  du bail du 17 mars i j 5o , consenti 

p o u r  tro is, six ou n e u f  a n n ées, ava it ,  à la fin d ’un triennal, sti

p u lé  de nouvelles co n ve n tio n s, par suite desquelles le  domaine 

d ’A u zat avait été détaché de ce lu i  de la G uièze  , et affermé sé

p arém ent, le  6 novem bre 17^4» a Jean R o u x.
A  l ’expiration d u  bail de 17^ 0, ces deux domaines (en ce 

q u i  touche la propriété) passèrent en d ’autres mains.

P ar  acte d u  29 mars 1758 , la demoiselle G abrie lle  F u m â t ,  

alors épouse d u  sieur A n to in e  de B o n n e t,  stipulant en qualité 

d e  dame et maîtresse de ses biens paraphei’naux , vendit au 

sieur B u r in ,  seigneur de S t - P a r d o u x ,  devenu propriétaire du 

domaine d ’A u z a t ,  ce lu i  de la G u iè ze ,  et les trente-deux têtes 

d ’herbages.
L a  vente est consentie avec les servitudes dues et a cco u tu m é e s ,  

et autres, ses circonstances et dépendances, tout ainsi et de même 

q u ’ il était com posé, et qu e  ladite dame ou ses auteurs en avaient 

joui o u  dû jo u ir ,  ou leurs ferm iers, et par exprès ledit sieur de 

S t-P a rd o u x , pour l'avoir fa it  exploiter l ’ année dernière, et Antoine 

Planes  , précédent ferm ier, suivant le bail du 17 mars >'t‘Çu
M oulin , notaire.

L e  sieur de S t-P ard ou x  déclare q u ’une expédition de ce bail 
lu i  a été remise par la dame venderesse, qui p ro m et, d é p l u s ,  
fo u rn ir  les litres q u ’elle  peut avoir , en outre sa longue et paisible 
possession et de ses auteurs, d ’un  temps im m ém orial, des susdites 
choses vendues, et plus que suffisantes à prescrire.
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II afferm a, par acte du 14 mars 1 7 7 $ ,  à François S erre  es 

A n to in e  G a tin io l , Son gendre, habitant à Augerolles,, p o u r  trois, 

six et n e u f  années, le domaine de la G u iè z e ;  et com m e ces prg-- 

neurs , étrangers à la co m m u n e , entraient p ou r la prem ière fois 
dans la p ro p rié té ,  il le u r  fut im posé, en termes exprès, l ’obli-t 
gation de p ayer  au seigneur de L a b r o ,  un setier avoine et u n e  

p o u le  ch a q u e , pour droit cCinvestison dudit domaine, dans la fo rêt  

de Laroche, et de passer dans les planchers de la § mn8e deux, 
arbres qu’ ils devaient prendre dans la même forêt.,

V o ila  le droit d ’usage et la redevance y  attachée form ellem ent 

énoncés; ce n ’était pas là une innovation au x  clauses despremiers, 

b au x  continués avec les mêmes fermiers ou leurs enfans; c ’était u n e  

nécessité de la position du propriétaire  avec de n ouveaux  fer

miers pris hors la c o m m u n e , et dès lors ignorant l ’étendue 

des droits et des charges du domaine dans leq u el ils entraient. 

Par  ce b a i l ,  les preneurs étaient également tenus de d élivrer  c h a 

qu e  année, au bailleur, quatorze chars de bois à b rû le r ,  à prendre 

dans la forêt de L aro ch e  ; mais cette ch a rg e^ in d cp en d a n te  des 
droits attribués au domaine de la G u iè z e ,  dérivait exclusivem ent
d ’autres droits concédés au domaine d e  Buisson, dont le sieur

* . t 
L u r in ,  b a i l le u r ,  était aussi propriétaire. Ces derniers droits sont

çn core  exercés et non contestés par le sieur Désaulnats.

I l  é ta it , sans d o u te , permis au sieur B u rin  d ’ imposer à son fer^ 

xnier de la G u ièze  l ’obligation d e p q r tc r  dans sa maison le bois 

q u ’il pouvait personnellement p re n d re ,  com m e usager, à raison 
de son domaine d u  Buisson; ce transport était jine augmentation 
du p rix  du bail, et n ’aggravait pas 1? servitude du propriétaire  de 

la forêt, relativement aux droils d ’usage de la G uièze: les quatorze 

chars de bois étaient j>i’is non en vertu des droits attachés au do

m aine de la G u iè ze , mais seulement en vertu  des droits d ’usage, 

plors et encore appartenant au domaine d u  Buisson.
C ’est peu de mois après ce b a i l , et le 19 octo bre  1773 , cjue



sieur B u r in ,  seigneur de S t-P a r d o u x , maria sa fille avec le sieur 

A lex an d re  Bleton, et lu i constitua en dot une somme de 8,ooo fr. 

qui fut payée au m oyen  du délaissement, en toute p ro p rié té , du 

domaine de la G u iè z e ,  composé de maison, grange et é tab les , 
])rés, terres, bois, pacages, fraux et co m m u n a u x , avec le droit 
d ’usage, est-il d it ,  et prendre du bois dans la forêt Laroche, tout 
ainsi et de même que ledit sieur Burin père, ou ses ferm iers, en ont 
jo u i ou du jouir. .

L e  p rix  du dom aine, fixé à la somme de 19,860 fr . ,  dépassait 
de beaucoup la consti tution de dot de 8,000 fr. ; aussi le 'gendre 

fu t  chargé de payer la différence.

I l  est à rem arquer que dans ce délaissement, n ’étaient pas 

compris ,
i°. L e  droit de pacage et défrichem ent au com m unal appelé 

llenardèche. Plateaux et V ergn e  du M as, ainsi que les trente- 

d eu x  têtes d ’herbages, faisant ci-devant partie dudit do m ain e;
2\  U n petit héritage appelé la M a y , précédem m ent aliéné.

Ces exceptions diminuaient l ’étendue du domaine , et restrei

gnaient fortement les droits concédés au nouveau propriétaire.

Toutefois, les droits d ’usage et de cliaulïage étaient ici form elle
ment rappelés, et ce qui devait au besoin leu r  im prim er une 
grande consistance , c ’est que parmi les témoins assistant au con
trat de mariage/figurait le sieur Jean Caquet, capitainedes chasses 

et poches de la terre de L a b r o , représentant du propriétaire de 

la forêt de L a r o c h e ,  et contradicteur légitime de l'usager; il ra

tifiait, par sa présence, tout ce qui était déjà établi et se trouvait 

consigné relativement à ces-droits d ’usage et de chauffage : il 
laissait aux énonciations faites en ce contrat de mariage toute leur 
vérité  et toute leu r  force. Aussi n ’est-ce pas sans doute sérieu
sement que le sieur Desaulnais a p ré te n d u , dans son m ém oire, 
q u ’à cette ép o qu e, 011 ne doit.pas être surpris de voir des pro
priétaires de domaines voisins de la fo rêt tenter de s ’attribuer de tels
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droits; le propriétaire de la fo rêt habitant assez loin de là, ne pou- 

vaitqup faiblem ent surveiller sa propriété, et s ’assurer de la vigilance 
ou de la fidélité de ses gardes.

L a réponse à ces allégations, assez singulières dans la bo u ch e  de 

l ’a p p e la n t ,  se trouverait éci’ite dans le  contrat de mariage qui 

vient d'être rappelé , et dans les clauses y  relatées; mais i l  e s t , 

d ’ailleurs , des faits aussi précis h rappeler, et qu i pouvaient être 

à la connaissance d u  sieur Desaulnats.
L e  bois de L aro ch e  était incontestablement le  bois des m on

tagnes le m ieux surveillé  ; il n ’avait jamais été com pris dans les 

b a u x  à ferm e de la terre de C h a rtre ix ,  et des autres propriétés 

d u  sieur d e L a b r o ,  qui s’en était réservé spécialement l ’adm i

nistration et la surveillance : à cet effet , il avait établi , 

dans son château de L a b ro  , le sieur Jean Caquet , avec le  

titre de capitaine des chasses et pêches de la terre de L a b r o ;  

ce lu i-c i  veillait à la conservation de la f o r ê t , délivrait le bois 

aux usagers, et recevait les délivrances auxquelles  ils étaient 
tenus; c ’était à la fois, i l  faut le d i r e ,  un  serviteur a c t if  et un  
hom m e probe et sévère.

Com m ent, dès lors, admettre légèrem ent que des droits d ’ usage 

pouvaient être facilem ent cré é s ,  ou au moins que des tenta

tives aient été pratiquées dans ce b u t ,  par les propriétaires des 

domaines voisins de la fo r ê t ,  et qu e  l ’absence du sieur L a b ro  

ait laissé plus de facilité aux entreprises?
D e pareilles insinuations sont com plètem ent démenties par les 

fonctions de surveillance et de protection , particulièrem ent con
fiées au sieur C a q u e t , dont le caractère et les habitudes devaient 

inspirer autant de confiance au propriétaire de la forêt,  que de 

earanties aux usagers.D o
D ’autres actes émanés du nouveau p ro p rié ta ire , le sieur B le-  

ton , viennent se réunir  à tout ce, qui avait été précédem m ent 

la it ,  et en consacrer la m êm e exécution. L e  9 mars 177/1, il a



affermé p o u r  trois ou six années , m oyennant i , o 5o fr. a r g e n t , à 
François Serre  et A ntoine Gatiniol , son gendre, ancien fer
m ie r ,  le domaine de la G uibze , sans en rien réserver ni retenir, 

à l ’exception des objets délaissés à titre de ferme à Antoine Planes, 
et qu i n ’étaient pas de Incom prise drfpi’ésent bail.

Les preneurs étaient expressément obligés de p ayer  chaque 
année , et sans aucune dim inution du p rix  de leu r  b a i l , la rente 
due p ou r / inveslison des Lois, et de passer deux poutres sur les 
bâtiinens du dom aine, suivant l ’indication du-bailleur ; la nature 

et la valeur de la rente à payer ne furent pas indiquées, puisque 

les fermiers étaient les mêmes que ceu x  de l ’année précédente , 
et que dans ce bail avaient été d ’abord inséi’es les détails les plus 

précis en ce point.
O n  produit  une quittance sous la date du 3o mars 177^ , f o u r  

le  p rix  de-la ferme de l ’année 1 7 7 3 ,  dans laquelle  i l  est énoncé 

q u e  les fermiers d evaien t, de p lu s ,  rapporter les quittances de 

la dîme du curé  , et celle  d u  sieur de L ab ro  , p o u r  les bois.

L e  m êm e domaine de la G uièze  fut affermé, par acte d u  3o 

mars 1778, à Joseph et Jean R o u x ,  qui furent astreints form el

lem ent à jîayer la rente due au sieur de L ab ro  , p o u r  raison du 
droit  d ’investison de ce dom aine, dans la forêt de L aro ch e  , 
laquelle rente, est-il d i t , consiste en un setier d ’avoine.

Il résulte des actes produits par le sieur D esaulnats, q u e  la 

seigneurie de L aroch e et la forêt en dépendant, ont été vendues 

le  17 août 178/; , par le sieur de L a b r o ,  à u n  sieur I3rassier, et 

qu e  des difficultés ont été soulevées par le  sieur N e yro n  de la 

T a n i è r e ,  parent du v e n d e u r , qui voulait exercer le retrait 
lignager.

U n  traité sous la date du 10 janvier 1785, mit fin à cette co n 
testation. L e  sieur de L a b r o ,  en délaissant la terre de L aro ch e  
au sieur de la T a n i è r e , déclara le s u b r o g e r a  tous ses droits, 
sans néanmoins aucune garantie dans tout ce qui était relatif a ux
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droits d ’ usage qui pouvaient, être dus dans le bois de L aroch e , et lu i  
céda les redevances dues par les usagers , p o u r  s’en faire p ayer  
com m e il aviserait.

Pendant la révolution , le  séquestre national fut apposé sur la 

terre de L aro ch e, et com m e le sieur N e ÿ ro n  de la T artière  était 

p la cé  sur la liste des ém igrés, le G ouvernem ent se mit én posses
sion de la forêt de L a r o c h e ,  et se trouva ainsi en rapport direct 
avec les usagers.

L e  sieur Bleton s’empressa de faire valoir, auprès de l 'autorité  

administrative, les droits attachés à son domaine de la G u iè z e ,  et 

ne tarda pas h en obtenir l ’e x e rc ic e ,  com m e par le passé.

I l  avait d ’abord satisfait aux  exigences des lois de p olice  sur 

les forêts (celles des 2 <S ventôse an il  et 14. ventôse an 32), en 

dépeçant, sur récépissé, ses titres au secrétariat de la préfecture. 

O n  sait que la com m une ou le  p articu lier  ayant droit d ’usage 

dans les lorêts nationales, ne p o u v ait ,  après ce dépôt constaté, 

être privé de son droit d ’usage , et em pêché dans son exercice.
C ’est dans ce sens que le préfet du P u y -d e -D ô m e  ren d it,  en 

ternies gén érau x, u n  a rrê té , sous date d u  18 t l ie rm ijo r  an 12; 
et en exécution d’ i c e l u i , la délivrance et distribution de bois aux 

usagers de la forêt de L aro ch e  eut lieu , p ou r l ’ordinaire de 

l ’an i/|, ainsi q u ’ il résulte d ’un procès vei’bal rédigé le 29 fruc

tidor an 10 , par l ’inspecteur des eaux et forêts , le sieur B ou- 

tarel ; il y  déclare avoir m arqué cent arbres sapin s, dans le 

canton appelé de C h a n la g oux, près Charlane, et (ait rem arquer 
que si ce nom bre excède do 25 celu i de l ’ordinaire de l ’an i3  , 

c ’est que les besoins sont plus pressans , et ne doivent pas se r e 
n o u ve ler  périodiquem ent.

Parmi les usagers qui ont été admis à cette délivrance , on re

m arque , au n° 7, le sieur B le to n ,  de T a u v e s , qui n ’eut point 

p a rt ,  est-il d i t ,  à la distribution de l ’ordinaire de l ’an i 5 , p our 

réparations de son domaine de la G uièze  , et auquel dix arbres 

sont actuellem ent délivrés.

12 )
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C  est à peu près à ce lle  ép o q u e , qu e  le sieur Am able-Cabriè 'l 

R e b o u l , représentant de Jean et autre Jean F u m a i , avec lesquels 
avaient élé passés deux actes, l ’un du 15 janvier 1561 , et l ’autre 
in vo q u é  dans la cause , celui du 17 décem bre 160/1 , présenta au 

préfet  et à l ’administration forestière l ’expédition de ces acles, 
déposés dès le 8 décem bre 1791 , dans l ’étude du sieur Clias- 
saigne , notaire à C le r m o n t ,  afin de se fui»e m aintenir dans la 
possession des droits d ’usage que ces mêmes titres lui conféraient.

L e  conservateur des eaux et forêts tle la dixièm e division , ap

pelé  à sepronon cer  sur le mérite de cette réclamation, l ’accueillit  
dans son e n t ie r , ainsi q u ’il résulte 'de son avis, du 27 décem bre 

1806; on y  voit  q u ’il a soigneusement examiné les titres p ro 
duits; q u ’ il a consulté préalablement les agens forestiers de la 

localité , et c ’est après ces examens et ces formalités préliminaires, 
q u ’il estime que le sieur R eb ou l doit être maintenu dans la pos

session des droits d ’usage accoî’dés aux F u m â t,  p our leur ch a u f
fage et p ou r l ’entretien de le u r  propriété située dans les villages 

D e lm a s-T o u rre ,  de G u iè ze e t  P is s o l , à la charge de payer chaque 

année, à la Saint-Nicolas, entre les mains du receveur des do
maines, le p rix  de deux setiers d ’avoine, mesure de L atou r, et 
m êm e de payer tous les arrérages de cette redevance qui p o u 
vaient être dus.

D e p u is ,  com m e avant cet avis ,  qui devait profiter au sieur 

B leto n , à raison du dépôt du litre du ^ d é c e m b r e  1G04, les dé

livrances continuèrent en faveur des usagers : on rapporte.deux 

procès verbau x  des 26 juillet 1807 et 5 août 1808 , constatant des 

délivrances p our réparations de son domaine de la G u iè ze .  L ’un 
de ces procès verbaux , celui du 5 août 1808, récemment dé
couvert , n ’avait pas encore été produit : il y  est expliqué que la 
position des usagers est actuellem ent devenue plus favorable ; 
q u ’à la décision provisoirement rendue par arrêté du p réfet,  du 

j8  thermidor an 12, a succédé une décision définitive, rendue
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par le  conseil de préfecture  , au profit  d e là  p lupart des usagers; 
et q u oique l ’inspecteur des eaux et forêts n ’eût pas été officielle

m ent prévenu de cette dernière d écision , il cru t  devoir écarter 

des droits d ’usage les individus dont il avait lui-m êm e provoqué
1 éloignem ent par ses conclusions. Les délivrances ont été en effet 

opérées dans ce sens.
O n  a déjà v u  q u e f  dès les prem iers momens de la mainmise 

d u  G ouvernem ent sur la forêt de L a r o c h e ,  et de sa surveillance 
par l ’administration forestière , les droits du sieur Bleton furent 

recon n us, et l ’exercice  en fut légalem ent maintenu.

Il faut actuellem ent rech ercher  qu elle  a pu être la conduite du 

sieur N eyron-Desaulnats , après avoir fait lever le  séquestre et 

re co u vré  sa propriété. N ous allons la trouver conform e au titre 

de l ’ iisager et à son ancienne possession. E t  d ’abord , constatons 

l ’époque où la réintégration dans la propriété  de L aro ch e  a été 

effectuée. O n est d ’accord sur ce point : c ’est en l ’année 1809.

S ’ il fallait en croire  le  sieur N eyron -D esauln als ,  il ignorait 
alors la consistance et les charges de sa propriété, il savait vague
ment qu’ elle était grevée de divers usages.

T e l le  pourrait  être, sans doute, la position ordinaire d ’ un n o u 

veau p ropriéta ire; mais telle 11’était pas, dans le  cas particulier, 

celle  du sieur Desaulnats, qui retrouvait auprès de lu i tous les 

m oyens de s’éclairer, et a du en profiter. L a  prétendue ignorance 

dont on veut bien le  gratifier, dans cette circonstance, n ’est elle- 
m êm e q u ’une précaution oratoire habilem ent e m p lo y é e ,  et 
dont la portée est facile à saisir : i ftfallait, par avance, justifier 

le sieur Desaulnats dans ses actes u ltérieu rs , e x p liq u er  les faits 

successifs de délivrance volontaire ; il fallait ex p liq u e r  les récep 

tions annuelles d ’avo ino , com m e prix  de la redevance. Ces faits 

d evaient'i lsêtrc  considérés com m e l’exécution  d ’ un titre et d ’une 

possession r e c o n n u e ,  o u ,  au co n tra ire ,  n ’être que la suite 

d ’ une ignorance qui n’avait p u  encore s’écla irer?



C ’était là l 'excu se  q u ’on cntendaitse ménager; mais il n ’y  avait 

pas de débats à soulever, de questions à poser sous ce ra p p o rt ,  

ni d ’excuse à a ccu e i l l ir :  i l  suffisait de savoir ce qui s’était passé 
en 180g.

. L e  sieur M anaranche, attaché en qualité d ’hom m e d’aiFaires 
au sieur Desaulnats père, depuis 1781, habitait la maison de Saint- 
P a rd o u x ; i l  régissait les biens, prélevait les revenus et surveillait 
la forêt de L aro ch e. O n 11e délivrait du bois aux usagers que 

d ’après ses ordres; il reste même dans les souvenirs des habhans 
de la co m m u n e, q u ’il ne faisait les délivrancés q u ’après avoir r e 

co n n u  les besoins, et que l ’usager inexact à payer la redevance 

éprouvait lu i-m êm e à son tour des lenteurs, lo rsq u ’il réclamait 

d u  bois.
L e  sieur M anaranche était encore l'agent du sieur Désaulnais, 

et résidait dans sa m aison, à l ’époque de la levée du séquestre 

sur la forêt de Laroche.
Com m ent admettre raisonnablement q u ’un serviteur aussi zélé 

et aussi instruit, n'aura pas fait connaître à son m aître, dès 

l ’année 1809, la consistance et les charges de la forêt; ne lui aura 

pas indiqué les usagers, les droits q u ’ ils exerçaient avant le séques
tre , et les redevances auxquelles  ils étaient assujettis? Com m ent 
admettre que le sieur D esaulnats, soigneux de ses intérêts et habile 
à les d éfen d re , n ’aura pas reçu  de son agent tous les renseigneinens 
q u ’il pouvait désirer, et n ’aura pas connu le nom bre exact des usa

gers, ceux q u ’ il devait accueillir , et c e q u ’i ld e v a h  leur demander?

V o i là ,  i l  sem ble, des circonstances propres à écarter la p ré 

tendue ignorance du sieur Desaulnats, ignorance q u i , "dans tous 
les cas, n ’aurait p u  long-tem ps se prolonger, puisque les docu- 
mens étaient n o m b re u x , facilesà retrouver et saisir, et par suite, 
l ’investigation devait être prom pte et rapide.

C ’est aussi, on peut le d ir e ,  en grande connaissance de cause, 
que le sieur Desaulnats a successivement lait délivrer du bois
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au sieur B leion père  , soit p o u r  l ’usage de sesbâtimens, soit p o u r  
son chauffage, et a r e ç u ,  des fermiers de ce d e rn ie r ,  les setiers 
d ’avoine qui représentaient le p r ix  de la concession.

Ces délivrances qui n ’avaient rien de précaire  ni de provisoire, 

ont eu lieu  pendant près de d ix  ans, depuis i8oc)à  1819: il est 
bien vraisemblable q u e ,  dans ce laps de temps, le sieur Desaul- 
nats n ’aurait pas m anqué de vérifier les titres attributifs du droit 

dont s’a g it ,  si déjà il n ’avait eu la précaution de s’assurer de le u r  

teneur, et de prendre auprès de ses agens tous les renseignemen9 

nécessaires.
I l  faut a jouter que si cet  exam en o u  si ces renseignemens 

avaient été contraires à la possession de l ’usager, le sieur Desaul- 

nats aurait refusé les délivrances an n u elles , ou  aurait eu le soin 
de constater ce p ro v is o !^  q u ’il prétend actuellem ent le u r  co n 

server. Com m ent pourrait-on  cro ire  à u n e  tolérance ou b ie n 

veillance d ’aussi longue d u r é e , entre voisins, en présence des in- 

te'rêts du sieur Desaulnats.
L es choses étaient en cet état, lorsqu’une saisie im m obilière 

fut pratiquée sur les im m eubles du sieur Bleton , ù la requête des 
héritiers d u  d uc de Castries: le cahier des charges indiquait le 

domaine d e  la G uièze  et une montagne com m e objets à vendre , 

11e rappelait p a s , en termes exprès, le droit d ’usage que les p o u r -  

suivans pouvaient fort bien  ne pas connaître ; m aisil  é la itd éclaré  

qu e  le domaine était vendu tel q u ’ il se com pose, avec ses servi

tudes actives et passives, et que les adjudicataires prendraient les 
biens tels q u ’ ils se t ro u v e n t .*

I l  est même à rem arquer que les poursuivans , mal éclairés sur 

la véritable étendue du dom aine, om irent de com prendre dans 

l 'expropriation d eux  héritages, qu i,  depuis, ont été vendus par le 

pieur Bleton, e iont, par conséquent, d im inué d ’autant ce domaine.

L ’adjudication a été faite le i 5 novem bre 1 8 1 9 ,  m oyennant 

lu somme de 17,000 fi\, à M .  le duc de Castries, qu i bientôt, par
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l ’interm édiaire des son fondé de p o u v o ir ,  sub rogea, dans  ̂ les 
mêmes termes et au m êm e p rix  , le sieur D elsu c, à tous les droits 

qu i venaient de lui être attribués.
.Dès ce m om ent, le sieur Desaulnats se trouva en présence du 

sieur Delsuc ; il fit p ou r lui ce q u ’il avait fait p ou r le sieur 
Bleton ; il continua les délivrances constamment accordées, de
puis la concession de iG5 4 , a u x  diiïerens propriétaires du do
maine de la G uièze. D e  son .côté, le sieur D e ls u c ,  en recevant 
le bo is ,  s’empressa de faire porter successivement chez le sieur 

Desaulnats, les setiers d ’avoine représentatifs du p rix  de la con

cession.
C et état de chose q u i ,  par lu i-m è m e , n ’avait rien de provi

soire, et n ’était réellement que la reconnaissance d ’un droit jus
q u ’alors incontesté, cessa tout à coup en 1827 > Par 1°  refus du 
sieur Desaulnats à délivrer lê bois nécessaire au sieur D e ls u c , 

p o u r  la réparation de ses bâliinens de la G uièze.

C ’est là l ’origine de l ’instance actuelle.

L e  sieur Delsuc fait n o tif ier ,  le 23 mars 1827, au sieur D e 

saulnats, i°. l ’acte d ’investison du droit d ’ usage, consenti, le 17 

décem bre iC5/|, par Jean de la B arge, seigneur de L a r o c h e ,  à 
Jean F um ât f  2". le contrat de vente consenti au sieur B u r in ,  le 
27 mars 1758; 5°. le contrat de mariage de la demoiselle B u rin , du 
19 octobre 1770. 11 expose ensuite q u e ,  par l ’acte de iG3 4 , lesei- 

g n e u r  de Laroche avait investi, « à titre de perpétuelle  inves- 

» tison, Jean F u m â t ,  à son bois appelé de L a r o c h e ,  p our d ’i- 

» celu i en prendre et emporter par ledit F um ai et les siens, à 

» p erp étu ité , tant p ou r son chauffage que p o u r  c lore  et fermer 
» ses héritages; que ledit Fum ât était autorisé à prendre du 
» bois de sapin p o u r  bâtir et édifier maisons, granges, étables,
» m oulins et autres édifices, etc. ; q u êta n t  lui-m êine aux droits 
» de ce dernier, et sur le point de construire un bâtiment dans le 
» domaine de la G u iè z e , il a le d r o i t , aux  termes de l ’acte d ’ in-

3
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» vestison su s-én on cé , de prendre dans le  bois de L a r o c h e , ap- 

» p'arienant au sieur Desaulnats, tous les bois en sapin nécessaires 

» p o u r  la construction dudit bâtim ent, a uqu el le sieur D elsuc 
» se propose de donner un e lo n g u e u r  de 24 mètres 33 centi-  

» mètres (78 p ie d s ) ,  et une largeur de 11 mètres (33  p ieds).»

L e  sieur D elsuc somme le  sieur Desaulnats de déclarer s’ il e n 
tend, ou n o n ,  m arquer ou  faire m arquer par son forestier, les 

a r b r e s , essence s a p in , nécessaires à cette construction ; le  sieur 
Desaulnats refuse de répondi'e et de signer.

C ’est alors q u e , par u n  exploit  sous la date d u  29 mars 1827, 

i l  y  a eu  citation en conciliation  sur la demande tendante à faire 

condam ner le sieur Desaulnats h d élivrer  au sieur D e lsu c ,  ainsi 

q u ’il  v ient d ’être é n o n cé , le  bois nécessaire à la construction 

d ’un  bâtim ent, suivant les dimensions déjà rappèlées.

Les parties ne purent s’accorder*au bu reau  de p a ix ,  et u n e  as

signation donnée aux mêmes fins, saisit le  tribunal c iv i l  d ’Issoire.
U n  jugem ent rend u par d éfau t, le  27 ju il le t  1827, après c o n 

clusions signifiées, a adjugé la demande d u  sieur D elsuc.
C ’est de cette décision qu e  le  sieur Desaulnats a interjeté 

appel devant la C o u r  ; il a répond u à u n  interrogatoire sur faits 

et articles, qu e  le sieur D elsuc avait fait ordonner par arrêt d u  

i 3 août 1829.

L e  sieur Desaulnats a v o u e , dans son interi’o g a to ire , quelques 

délivrances de bois de chauffage ou  autres, ainsi q u e  la réception 

de p lusieurs setiersd ’avoine. C o m m e n t,  en effet, était-il possible 
de contester ces d eux  faits, si faciles à p ro u v e r?  M ais, tout en 

les reconnaissant, i l  entend le u r  conserver un caractère tout 

à fait p ro v is o ir e , et subordonné à l ’examen u lté r ieu r  d u  titre 

sur leq u el le sieur D elsuc voulait  a p p u y er  ses droits. I l  croit 

même Vavoir prévenu que si le  droit n ’était pas fon d é, l ’un  p a y e 
rait l ’avoine et l ’autre le boiS.

L e  système de réserve embrassé par le  sieur Desaulnats, dans
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son interrogatoire, s’est constamment reproduit dans tout le cours 

d u  procès. C epend ant, il faut bien le  d ire, si une retenue cal-* 
c u lé e ,  une prudence rem arquable peuvent sft trouver dans le 

langage d u  sieur Desaulnats; s’il sait expliq uer  avec un e sage 
mesure les actes q u ’il a p u  fa ire , il est souvent, dans ces actes 
eux-mêm es, u n  démenti form el à la pensée ou à la volonté que 
le u r  auteur voudrait  y  rattacher. N ous aurons l ’occasion de le 
faire apercevoir  au moment de la discussion de la cause.

C ’est Te i 5  'mars i 85o qu e la C o u r  a rendu l ’arrêt in terlocu 
to ire ,  sur l ’exécution d u q uel les parties sont actuellem ent en 

contestation. T ou s  les moyens en droit et en fait, et m êm e ce u x  

en la fo rm e , furent longuem ent discutés et soigneusement exa
m inés; l ’existence en elle-même d u  droit d ’usage et de cliaufiage 
appartenant au sieur D e l s u c , fut reconnue et proclam ée; il ne 
s’éleva de d o u te , dans l ’esprit des magistrats, que sur son exer
cice pendant les trente années antérieures à la demande. C ’est à la 

preuve de cet exercice  qu e  le  dispositif de l ’arrêt a été resti'eint.

V o ic i  les termes dans lesquels i l  est conçu  (1) :

( i )  M .  Désaulnats n’a cru devoir rappeler dans son M é m oire ,  que certaios 
motifs de l'arrêt interlocutoire, propres à colorer ses prétentions. N ous en in
diquons ici tous les motifs ; ils serviront de réponse à plusieurs moyens in
voqués dans l ’intérÊt de l ’appelant; ce sera abréger d’autant la discussion.

« En ce qui touche, est-il d it ,  la validité ou invalidité de l ’actc du 17 dé

cembre i 63^, et l ’effet qu’a dû avoir cet a cte ,  lequel porte concession d’un 

droit d’usage dans les bois appelés de M alguièze.et L aro c h e ,  dépendans de 

la seigneurie de L a r o c h e ,  pour en jo u ir ,  par le concessionnaire, pour son 
usage des maisons; pour ses ténemens des villages de Guièze et P issol; pour 
chauffage et réparations qu’il pourrait faire dans lesdits téneinens, moyennant 
les charges qui y  sont énoncées ;

» Considérant q u e ,  quoiqu’il ne soit pas dit par cet acte que la concession 
est faite à perpétuité, on ne peut douter qu’elle n’ait dû avoir ce caractère ;

» Q u ’en effet il y  est dit : « N ous soussigné Jean-13aptiste de la B a r g e , set-
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« La  C o u r  ordonne, avant de faire droit aux parties, ei sans 

•» préjudice  des m o yen s , tant de fait que de droit, qui leur sont 
» respectivement réservés , qu e  le  sieur D elsuc prouvera, tant

gneur dudit lieu et de Laroche, a vo n s, par ces présentes, investi et investissons 

Jean F u m a i ,  notre fermier de ladite seigneurie de L aroche, de nos Lois et 

forêts , etc. ; »
» Q u e  ces term es, avons investi et investissons, ne compatissent guères avec 

une simple faculté de percevoir un droit d'usage qui n’ eût élé que temporaire; 

que ces expressions se trouvent dans les actes anciens portant concession de 

propriété d’immeubles à titre de cens , laquelle concession était toujours per

pétuelle ; que d’ailleurs si la concession dont il s’agit n’ eût été que temporaire, 

on n’ eût pas manqué de le stip uler,  en marquant l ’époque de la durée de la 

concession ;
» Q u ’ on voit ensuite que la concession est faite sous la condition que le. 

concessionnaire sera tenu de payer un chacun an , à chaque jour de St-JVico!as 

d 'hiver, un setier d ’avoine, qu’ il sera tenu de porter audit L aroche; que cctle 

obligation générale et indéfinie, imposée au concessionnaire de porter la re
devance chaque année, à un jour indiqué, suppose nécessairement la perpé
tuité de la prestation, parce qu’on ne peut raisonnablement supposer qu’on 

n ’eût pas limité la prestation, par la mention de sa durée, si la concession 

n’eût dû ôtre que temporaire;

» Q u  on^ne peut pas plu? supposer que la concession ne dût avoir lien que 

pour le temps que Jean Fum ât devait Ctre fermier de la terre de L aroche, 

parce qu’ il est bien sensible que les mots noire ferm ier de la seigneurie île La

roche , ne sont employés que par forme de désignation de l 'individu, mais non 

par forme de restriction de la durée de la concession, au temps pendant lequel 
J ean Fum ât devait ôtre fermier ; qu’ une pareille restriction ne peut se suppléer 

sans courir le risque de détruire une conven tion , lorsque tout annonce un 
esprit différent ;

» Considérant qu’ on ne peut pas attaquer cet acte de nullité en la forme , 

sur le fondement qu’ il n ’est pas dit qu’ il ait été fait double, et qu’ il ait élé 

approuvé par les parties ; ce qui a lieu ordinairement pour les actes sous seing
»

privé ;
» Q u e  d’aborJ ¡1 est dii dans l ’a c t e , en f u i  de quoi nous sommes soussignés; ce
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« par titres que par tém oins, q u e , dans le cours des (renie années 

» qui ont précédé la demande, il a , lu i ou ceux qu’il représente, 

» exercé  le droit d ’usage q u ’ il réclame sur le bois de Laroclie ,

qui se rapporte an concédant et ledit Fum ât ; que l ’extrait de cet acte , délivré 
par Chassaigfle, notaire à C lerm o n t,  chez lequel il fut déposé le ÎÎ décembre 
1 79I i appreud que l ’acle était revêtu de la signature de L a  Barge , qui était 
celle du concédant; et que par forme de l ’approbation de l 'acte, la signature 
de Fum ât,  qui était le concessionnaire , est précédée de ces mots : Pour un selier 

avoine, mesure de Larorhe;
» Considérant que les vices de forme qui pourraient exister dans un acte de 

cette ancienneté, et à une époque où l’expérience apprend que la jurisprudence 

n ’était pas fixée avec précision sur les formalités des actes sous seing privé , 
qui pouvaient être syuaitogmatiques , seraient couverts par des mentions con
tenues dans des actes postérieurs qui supposent l ’existence réelle du droit d’u

sage en question ;
» Que c ’est ce qui résulte d’un traité du io  janvier 178 5 ,  reçu Baptiste et 

son confrère, notaires à C le rm o n t,  lequel traitij, fait entre le sieur Dumas de 

Labro , le sieur Brassier et le sieur N eyron de la T a r t iè r e , représenté par le 

sieur N eyron Desaulnats , apprend que sur une vente faite par le sieur de Labro 

«u sieur Brassier, de la terre de L arocbe , dont faisaient partie les bois sujets 

au droit d’usage dont il s’agît,  le sieur N eyro n  de la Tartière avait exercé un 
retrait lignager contre ledit Brassier;  qu’ il s ’était élevé des contestations à ce 
sujet,  eniie  lesdits sieurs de L a b r o ,  Brassier et N eyron  de la T art iè re ,  qui 
prirent fin par ce traité, dont le résultat fut le délaissement fait de la terre de 

Laroci/e au sieur N eyron de la T artière; qu’on voit dans ce traité une clause 

qui p o rte ,  article 3 , que le sieur de Labro entendant subroger le sieur de la 

T a r t iè re , sans néanmoins aucune garantie, dans tout ce qui est relatif aux droits 

d’ usage dans les bois de L a r o c h e , lui a cédé les redevances dues par les pré

tendus et soi-disant usagers, à l’effet par ledit sieur de la Tartière de s’en faire 
payer c o w n e  il avisera , pour les redevances échues et m im e celles à écbeoir à 
l ’aven ir , le tout à scs périls , risques et fortune , comme dessus est dit ;

» Q u e  cette clause prouve incontestablement qu’ il existait des droits d’usage 
, qui étaient le prix de certaines redevances, ou qu’au moins ces droits d’usage 

étaient réclamés ; çt on peut présumer facilement que celui en question était



» au v u ,  au su , et d u  consentement d u  propriétaire d u  bois 
» prétendu assujetti au» d ro it ,  ou de ce u x  q u ’il représente.

» Q u e  le  sieur D elsuc p rouvera  ég a le m e n t, et de la même

du n o m b re , d’après les titres précédemment rappelés et ceux dont il sera parlé 
dans la suite. *

» Considérant que le sieur Neyron-D ésaulnats ne peut tirer aucune induc

tion de ce q u e , dans une vente notariée qui a été faite le 27 juillet 1657 , par 
le  sieur Christophe-François de la B a r g e ,  au profit de M . Georges N eyro n  , 

prieur de Briffons , représenté par le sieur N eyro n -D ésau ln ats ,  de la terre de 

la Tartière et de la seigneurie de L aroch e , et domaines en dépendant, il n ’est 

fait aucune mention des droits d’usage auxquels les bois des terres vendues 

eussent été assujettis ; 1

» Q u ’un pareil silence ne saurait avoir assez de forte  pour porter atteinte à 

un droit qui serait déjà établi en faveur des tiers, sur l ’objet qui serait vendu; 

que d’ailleurs il est dit à la suite de la clause portant vente des deux seigneuries 

de la Tartière et de L a r o c h e , le tout ainsi qu’elles ont été jouies par le seigneur 

vendeur et scs prédécesseurs, sans en rien retenir ni réserver; que de cette 

dernière clause il résulte que l ’on a entendu vendre les biens tels qu’ ils se com 
portaient, et par conséquent avec leurs droits actifs et passifs ;

» Q u e  d’ailleurs l ’acte de 178 5, dont il est ci-dessus parlé , prouve bien que 

les biens étaient assujettis à des droits d ’usage ; qu’on pourrait d ire, il est vrai, 

que dans l ’intervalle de 1657 à 1785 , ces droits avaient disparu, par rachat ou 

autrement; mais que c ’est là une simple présomption qui est com battue'par 

les circonstances;

» Considérant qu’ on ne peut non plus tirer aucune induction de ce q u e ,  

dans l ’acte d’adjudication du domaine de la Guièze faite au duc de Castries sur 
le sieur TUcton, partie saisie, le i 5 novembre 1 8 1 9 ,  il n ’est point fait mention 
du droit d’usage qui devait appartenir à l ’adjudicataire sur les forêts de Laroche !

» Q u ’on ne doit pas perdre de vue le principe qu’un droit d’usage n ’est 

point un droit personnel, mais un droit r é e l , inhérent aux biens et bâtimens 

pour l ’usage desquels il a été concédé; qu’ il ne peut être vendu seul et séparément; 

en sorte qu’ il suit toujours les biens et bâtimens qui ont été l ’objet de sa 
destination ;

» Q u e  d’ailleurs il n’est pas étonnant que l ’adjudication n’ en fasse pas men-



» m a n iè re , q u e , dans le même espace de temps, ledit sieur Delsuc, 
» ou ce u x  q u ’il  représente, ont p a y é .la  redevance, p r ix  d u

tîon ; que le duc de Castries , créancier thi sieur B le t o n , propriétaire du do
maine de la G u iè z c , et qui faisait vendre ce domaine sur expropriation forcée , 
était uniquement occupé de faire mettre à fin cette expropriation ; et qu’il en
tendait que ce domaine fût adjugé tel qu’il se com portait,  et avec tous les droits 
actifs et passifs qui s’y  rattachaient; que c’élait là où se terminait son intérêt;  

que cela devait être a insi, parce que tous les titres qui établissaient des droits 

en faveur des biens saisi* étaient au p o u vo ir ,  non du duc de C astrie s ,  mais 

bien au pouvoir du sieur B le t o n , partie saisie, qui ne pouvaitpas être forcé à les 

rem ettre ,  et que cet état de choses est prouvé de la manière la plus positive 
par une clause'de la vente du domaine de la G uièze ,  faite par le. duc de Castries 
qui en était devenu adjudicataire, ou par le sieur Charolais, son fondé de 
pouvoirs, au profit du sieur D e ls u c , par acte notarié du 12 févrfer 1821 , dans 
laquelle clause il est dit que le sieur Delsuc se pourvoira ainsi qu’ il avisera, 

pour se procurer les titres de propriété dudit dom aine, le sicuç Charolais dé

clarant qu’il  n’en existe aucuns dans ses mains el dans celles de M . le duc de 

Castries ;

» D e  tout quoi il résulte que le droit d’usage dont il s'agit a toujours suivi 

naturellement le domaine de la G u iè z e , parce qu’il n’y  a eu aucune renoncia
tion ou abdication directe ou indirecte de la part de ceux qui en étaient pro
priétaires, ni de la part de celui qui l ’avait fait saisir et adjuger, et qui avait 

"intérêt de le 'con server , bien loin de le laisser perdre ;
» Considérant que dans plusieurs titres subséquens, le droit d ’usage dont il 

s ’agit est rappelé par ceux qui avaient intérêt et qui n ’avaient d’autre, titre à 

faire valoir que celui de iG3£; que par acte notarié du 19 mars 175 8, dame 

Gabrielle F u m â t , épouse du sieur de Bonnet, qui représentait les sieurs F u m â t ,  

en faveur desquels ce droit d’usage avait été constitué, comme maîtresse de ses 
biens paraphernaux, vendit au sieur Jean Burin-Dubuisson, le domaine de la 
G uièze; qu’ il y  fut stipulé que la vente était faite avec les servitudes dues et 
accoutum ées, et autres, ses circonstances et dépendances, sans réserve au
cune , tout ainsi et de même qu’ il est com po sé, et que ladite dame et ses auteurs 
en ont joui ou dû jouir ,  ou leurs fermiers ;

» Q u e  le 19 octobre 1 7 7 3 ,  le môme sieur Burin-Dubuisson ayant marié
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» droit d ’usage prétendu ; sauf au sieur N e yro n -D e sa u ln a ts , fa 
» p reu ve  contraire. » .  .

demoiselle Marie B u r in ,  sa fille, a vtc  le sieur Alexandre B le t o n ,  lui consti

tua en dot le môme domaine de la G u ièze ,  et qu’ il y  esl dit avec le droit 
d ’usage , et prendre du bois dans la forât de Laroche , tout ainsi et de même 

que le sieur Burin on ses fermiers en ont jou} ou dû jouir;

» Q u e  par acte notarié j du mars de la même année 1 7 7 3 ,  le sieur Burin 

avait affermé le domaine de la Guièze à François Serre et Antoine Gatiniol ; 

qu’ on y  voit la charge imposée aux fermiers de payer au sieur de L a b r o , un 

setier d’avoine et une p o ule ,  pour droit d’ investison dudii domaine dans la 

forêt de Laroche; qu’ il est ajouté que les preneurs seront en outre tenus du 

passer deux arbres dans le plancher de la grange , qu’ ils prendront dans ladite 

forât ;
« Q u e  la même charge est encore imposée pour le même droit d’investison , 

par le sieur B le t o n , par un bail de ferme du même d om a in e, par lui fait 

devant notaire,, le g mars 1774., aux mêmes fermiers ci-dessus, et par un autre 
bail <le ferme fait aussi devant n ota ire ,  en faveur des nommés H o u x ,  le 
20 mars 1778;

» Considérant qu’en 1791 , et à raison de l’ inscription du nom du sieur 

N e y n n  de la T a n ière  sur une liste d’émigrés, le séquestre national ayant été 

apposé sur la terre de L a ro ch e ,  le Gouvernement s’étant mis en possession et 

jouissance de cette terre et de ses dépendances, lous ceux qui prétendaient 

Sire usagers dans la forêt de L a r o ch e , du nombre desquels était le sieur B le t o n , 

réclamèrent le droit d’usage en question , contre l ’administration des biens 

séquestrés; que les usagers dans la forêt de Laroche, qui avaient déposé leurs 
titres a>i secrétariat de la préfecture , en exécution d une loi du 28 ventAse 
an 1 1 ,  furent maintenus provisoirement dans leur droit de chauffage et autres 

usages, par un arrêté de la préfecture du département du P u y-d e -D ô m e , du 

18 thermidor an 1 a ;  qu’en conséquence de cet arrêté , il fut fait aux usagers 

une distribution de différens arbres , par un acte fait par l ’ inspecteur des forêts, 

err date du 29 fructidor ari i3 , dans Içquel on voit figurer le sieur B leton  pour 

tine certaine quantité d’arb res,  pour réparations à faire dans son domaine de la 

G uièze; le tout néanmoins sous la véserve des droits da Gouvernem ent; qu’on 

voit encore dan* un autre acte du 25 juillet 1807, une nouvelle distribution
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E n  exécution de cet arrêt,  les parties ont respectivement fait 

p ro céd er  à l ’audition des témoins ; nous aurons à exam iner les 

enquêtes et à en constater les résultats.

entre les usagers, parmi lesquels est compris le m im e sieur Bleton* au n° 6 ,  
pour chauffage pour son domaine de la G uièze , et au n° 1 8 ,  pour réparations 

à faire au même domaine;
» Q u e  le sieur Delsuc a avancé et soutenu que les mômes délivrances de bois 

d i  chauffage et de construction avaient eu lieu, selon ses besoins, pendant les 

années suivantes, jusqu’à sa demande ;
» Considérant q u e , d’après cet état de choses , il doit demeurer pour certain 

que le sieur Delsuc a , en sa faveur, de son chef ou de ceux qu’il représente, 
un titre quî lui donnerait droit à l ’usage qu’il réclame ;

» Mais considérant que, suivant la jurisprudence, ce titre ne suffit pas pour 
l ’établissement d’un pareil droit; qu’ outre ce t i tre ,  il doit Être fondé sur une 

possession trentenaire, postérieure au titre; parce qu’à défaut de cette posses

sion , ce litre serait prescrit, et que cette prescription aurait opéré l'affranchis

sement du d r o i t , quand même il aurait été établi long-temps auparavant;

» Considérant encore q u e ,  suivant cette même jurisprudence, pour que la 

possession soit val.ible et puisse opérer son effet,  il faut qu’elle soit accom
pagnée de la délivrance du b o is ,  faite du consentement du propriétaire, et de 
la prestation de la redevance moyennant laquell« la concession du droit d’usage 

,9 été faite dans le principe ;
» Considérant que le sieur Delsuc ne rapporte ni la preuve par écrit du con

sentement donné à chaque délivrance, p a r l e  propriétaire, ni la preuve du 

payem ent de la redevance, i  chaque délivrance, et qu’ il offre seulement de 

prouver par témoins, soit le consentement à la délivrance, soit le payement de 

ia redevance, et c e ,  dans le cours de trente années avant la demande;

» O r , considérant que toutes les mentions contenues dans tous les actes ci- 
dessus énoncés , doivent être regardées , au m o in s , comme autant de conimen- 
cemens de preuve par écrit du consentement à la délivrance et du payement 
de la redevance ; qu’on doit encore attribuer le même effet aux décisions 
prises par l'administration , qui ont maintenu le sieur B le t o n ,  ou ceux qu’ il 
représente , dans l ’exercice du droit d’usage dont il s’agit,  m im e quoique ces 

décisions n’aient été que provisoires et prises sous la réserve des droits du

4



I l  s’agit actuellem ent de re ch erch e r ,ü
i". Si au milieu des faits et actes de la cause , tels q u ’ ils ont été 

rappelés, si dans leu r  combinaison avec les dépositions des té

moins eniencfiis, le sieur D elsuc a com plètem ent satisfait au vœ u 

de l'arrêt de la C ou r. '
2°. Q u e l est l ’état présent du domaine? L ’étendue et dimension 

prim itivem ent assignées aux bâtim ens, seront-elles changées par 
les réparations d u  sieur D e lsu c?

L a  position d u  propriétaire grevé du droit  d ’u sage , sera-t-elle 

aggravée par suite des reconstructions et réparations du sieur 

D e ls u c?

§  P r. L a prcm'e imposée au sieur D elsuc a t-elle étéfa ite  P

T e l le  est, il nous sem ble, la question un iq u e  de la cause, la 

seule qui ait été retenue par la C o u r ,  et dont la solution doive 

actuellem ent fixer l'attention. I l  n ’existe plus d ’ incertitude sur 
le droit d ’usage et de ch auffage, qui était d ’abord contesté: il 
n ’est plus de doute à soulever sur l ’existence du titre en lui-m êm e.

Il doit demeurer certain, ont dit les magistrats dans l ’ un des 

motifs de leur décision , que te sieur Delsuc a , en sa fa v e u r , de 

son c h e f ou de ceu x  qu ’ il représente, un titre qui lu i donne droit à 

l'usage qu'il rcclnme.
V oilà  une disposition définitive et in a tta q u a b le : elle  place 

dorénavant, à l ’abri de toute discussion n o u v e l le ,  la réalité du 
droit qui a etc r e c o n n u , et l ’on peut ineinc ajouter q u e ,  sous

f

Gouvernem ent, puisque, d’après les circonstances, il ne dépendait pas du 

sieur M elon  , ou de ceux iju'il représente, d’exercer autrement leurs droits, :

. .. Par tous ces motifs ,

» La Cour , etc. «
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ce r a p p o r t , l ’arrêt n ’a plus ?e caractère d ’un arrêt interlocutoire; 

il devient contradictoire ,  ordinaire et définitif.
I l  est vrai q u ’u n e  preuve a été ord onnée, celle de savoir si 

le sieur Delsuc a exercé  un e possession dans un délai déterminé; 
mais cette preu ve  est essentiellement jiré ju d ic ie l le ,  p u isqu ’elle 
repose sur le  princip e  d u  droit qu i était controvex’sé entre les 
p arties , et auquel se trouve évidemm ent subord onné le fond de 

la décision. Peu importe la qualification d ’interlocu to ire  im p ri

mée à l ’arrêt;  elle lu i appartient, sans d o u te , dans le résultat 

qui gît en p r e u v e ;  mais il n ’en est plus de me inc dans le  ré

sultat déduit de l ’examen des litres, et qu i a conduit à l’econ- 

naître et proclam er les droits du sièur Delsuc.
C ’est sous ce dernier point de vue qu e  la décision ne p eu t 

p lus  être attaquée.
P lu s ie u r s  arrêts de Cours royales ont déjà accepté ce! te d istinc

t io n , et la C o u r  de R iom  l ’a elle-m êm e posée, le 10 février i 83 i ,  
dans la cause du sieur R e y n a u d ,  contre Bohat-Lamy.

A i n s i , il n ’est plus permis au sieur Desaulnais , com m e il l ’a 

fait, de reprendre le p ro cè s ,  tel q u ’il  se présentait à la prem ière 
audience; tout examen critique sur les titres invoqués par le 
sieur D e lsu c ,  et qui tendrait à contester ses droits en eux-mêmes, 
est désormais interdit : i l  y  a cliose jugée sur ce p oin i ; elle doit 
êlre  respectée : la discussion reste entière, seulement sur les té

moignages respectivement produits; ce sont les seuls élémens à 

interroger et à débattre.
Cet état de la cause ainsi f i x é , doit être respecté avec d ’au

tant plus de raison, que l ’arrêt de la co u r  atteste que les titres 

ont été successivement et sérieusement examinés ; que la réponse 
a été fournie à tous les m o y e n s , comme à toutes les objections.
I l  suffit, p o u f  s’en c o n v a in c r e , de consulter les n o m b reu x  mo
tifs donnés sur chacun des actdl présentés'à l ’appui des préten

tions respectives des parties.

4.
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V o y o n s  donc q u elle  était la preuve à faire par le siëur Del-' 

su c , et quelles conditions y  étaient attachées.
II devait p ro u v e r ,

i°. Q u e  dans le cours des trente années qui ont précédé la de

m ande , il a va it ,  lui ou  ceu x  q u ’il représente, exei-cé le droit 

d ’usage q u ’il  réclam e sur le bois de L a r o c h e ,  au vu , au su et d u  

consentement du propriétaire ;

2°. Q u e  dans le même espace de tem ps, il a payé la re d e va n ce , 

p r ix  du droit d ’ usage.

C ’est h ces d eux faits p rincip aux qu e  la preu ve  était ramenée ;• 

l ’exercice  d u  droit d ’usage, ainsi q u ’ il était conditionné, et le 

payem ent de la redevance. Cette démonstration n ’était m êm e pas 

exigée p ou r tous les ans; il suffisait de la retrouver dans le cours 

des trente années antérieures à la demande.
L a  demande ayant été formée en 1-827 , il fallait dès lors 

rem onter jusqu’en 1797 p o u r  rem p lir  le voeu de l ’arrêt in terlo
cutoire ; c ’est dans ce laps de temps de 1797 à 1827, que les té
moins devaient déposer des faits relatifs à la délivrance et au 
p ayem ent de la redevance. ^

Ces faits se rattachaient à trois époques bien distinctes.

La  prem ière com prenait l ’exercice  de la possesion à établir  

par le sieur Bleton , alors propriétaire d u  domaine de la G u i è z e , 

pendant la surveillance de l'administration des eaux et forêts , 

ju sq u ’à l ’année 1809, o ù  le sieur N eyron-Desaulnats fit lever l e  

séquestre et recouvra sa propriété.
L a  deuxièm e époque com prenait encore la possession du sieur 

B le to n , à justifier depuis 1809 ju sq u ’au jo u r  de l ’adjudication 

et revente du domaine (en 1819 et 1 8 2 1 ) ,  en faveur du d u c  

de Castries, ou q u oique ce s o it , d u  sieur Delsuc.

L a  troisième é p o q u e ,  plus restreinte, s’était écoulée  jusqu’au 

jo u r  de la d em a n d e , et devait rappeler les faits personnels au sieur 

D elsuc. Cette preu ve  ainsi resserrée duns cette période de temps.,
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pouvait se faire tant par titres que par témoins ; e t,  à Cet égard , 
i l  est, avant les témoins qui seront interrogés p lus tard, des élé- 

mens d’appui à in vo qu er par le sieur D e lsu c ,  et qui se puisent 
dans lesdiiFérens actes par lui produits.

A  peine les lois de police  sur les bois et forêts , celles des 2S 
ve n to s ea n  11 et in ven tóse  an 12 ont-elles p a r u ,  q u ’un arrêté , 
d u  préfet du P uy-d e-D ôm e , sous la date d u  18 therm idor an 12, 
a maintenu provisoirement les usagers dans l ’exei’cice de le u r  

droits, jusqu’à décision contraire, à la charge par eux de justi

fier du dépôt de leurs titres, avec récépissé du secrétariat.
Celte  formalité de dépôt des litres * dont l ’inexécuiion  semblait 

entraîner déchéance,’ n ’a pas é té ,  comme on sait, exactement 
rem plie  par les communes et par les particuliers ayant droit 
d ’ usage ; on sait aussi que les autorités administratives n ’ont pas 
v igoureusem ent frappé de déchéance les usagers retardataires ; 

i l  en est un  grand nom bre qui ont été relevés de cette déchéance : 

on leu r  a donné toutes les facilités possibles; on a reconnu leurs 

d ro its ,  toutes les fois que l ’occasion s’est présentée; et le  Code 

forestier lui-même r e n fe rm e , dans son art. 6 1 ,  u n  nouveau délai 

de d eu x  années, en faveur des usagers q u i,  depuis quinze ans, n ’a
vaient pas usé du bénéfice que la loi le u r  accordait.

Toutefo is  , tlès les prem iers momens de la publication des lois 
de ventôse an n  et an 12 , des délivrances de bois avaient e'ié 

régulièrem ent faites aux usagers de la forêt de L aroch e. Il résulte 

en effet d’un procès verbal dressé le  29 fructidor an*i 3 , p ar le  sieur 

B o u ta r e l , inspecteur des eaux et forêts, q u ’il a v a it , à cette époque, 

distribué d u  bois p o u r  l ’ordinaire de l ’an i/f. Le même procès 
verbal constate u n e  délivrance précédente p ou r l ’an i 5 , dont 
les besoins, est-il d i t ,  avaient été plus pressons, et dépassaient de 
-vingt-cinq arbres les besoins de l ’an i/J.

Parm i les personnes ayant pris part à cette délivrance de bois 
p o u r  l ’an i/j, on retrouve au n° 7 le  sieur Bleton, qui n ’avait pas



profit4 dë la distribution de l ’an i 5 , et qui reçoit  pour les répa
rations de son domathe de la G uièze, d ix  arbres marqués depuis le 

n° 3 6 . . .  jusques et com pris le n° 46.
II est vrai qu e  ce procès verbal c o n t ie n t , au profit du G o u 

vernem ent, telles réserves et restrictions de d ro it ,  si le  cas y  

é c l i e t , après le jugem ent que devait p r o n o n c e r le  conseil de pré

fecture sur les diverses productions de litres faites par les difie- 

rens usagers dénommés audit procès verbal ; mais u n  avis d u  
conservateur des eaux et forêts, rend u le 27 décem bre 180 6, 

statua sur le m érite  des titres des i 5 janvier i 56 i et ^ .d é c e m b r e  

i 6 5 4 , qu i avaient été simultaném ent déposés au secrétariat de 

la p r é le c t u r e , par le sieur G a b r ie l  R e b o u l , le  m êm e qui déjà 

avait déposé ces litres, en 1791 , en l ’étude d u  notaire Chassaigne. 

I l  fut alors recon n u  qu e ces actes étaient ré g u lie rs ,  q u ’ils a cco r

daient a u x  F um ât des droits d ’usagé et de chauiFage dans la 

forêt  de L aro ch e  , et qu e  Jeurs représentons devaient êti’e main

tenus dans la possession de ces droits , à la charge de m arque et 
de délivrance , et de p ay er  la redevance, ainsi que tous arrérages 
qui pouvaient en être dus.

L e  bénéfice de cet avis d u  conservateur des eaux et forêts 

n'était pas un iq u em en t r e c u e i^ i  par le sieur R e b o u l ;  il ne lu i  

était avantageux q u ’à raison d u  titre d u  i 5 janvier i 56 i ,  pour 

les propriétés p rovenant des F u m â t  , et situées dans les vil-t 

lag esd e  Delinas-Tourre et P is s o l , tandis q u e  le dépôt de l ’autre 

titre du 17 décem bre  iG5 4 , fait en m êm e temps q u e  celu i de 
i 5Gi , profitait exclusivem ent au sieur B le to n ,  com m e re p ré 

sentant aussi les F u m â t ,  p o u r  son domaine de la G u ièze . "

C ’est en exécution  de cet avis fa vora b le , q u e  les délivrances 

ont continué p o u r  les années 1808 et 1809, et ont été faites, 

notamm ent au sieur B leton , com m e ayant des droits d ’usage et de 

chauffage , ainsi q u ’ il résulte de d eux procès verbaux sous Iqi 

date des 25 ju il let  1807.01 5 août 1808,
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C e  dernier procès verbal , non rapporté à la prem ière au

d ie n ce ,  apprend qu e la position des usagers n ’avait plus rien de 

provisoire en i 8o3 ; q u ’a cette é p o q u e , vine décision définitive 
avait été rendue par le conseil de p réfecture, et avait enfin fixé 
la position des usagers. Si toutefois, comme il convient de le 
faire observer, l ’inspecteur des eaux et forêts, lors de son trans
p o rt ,  avec le  sous insp ecteu r, le garde général et les gardes p ar
t icu lie rs ,  dans la forêt de L a r o c h e ,  p o u r  assister à la m arque 
et délivrance des bo is ,  déclare, en ce même procès  v e r b a l , que 
la décision d u  conseil de préfecture ne lu i était pas connue 

officiellement, il n ’en constate pas moins l ’existence des disposi
tions principales; il ind ique surtout les élémens personnels de 
déterm ination qui devaient le guider pour les distributions de 
b o is a  fa ire , et qui se puisaient, non-seulem ent dans l ’opinion 
p u b liq u e  signalant les faux « s ag e rs , dont il avait lu i-m êm e, 

p ar  ses conclusions devant l ’autorité administrative , provoqué 

l ’é lo ignem cnt, mais encore dans ses propres renseigneinens et 

l ’examen des titres de chaque prétendant droit.

I l  est juste de dire que ce procès verbal de 1828, comme tous 
ce u x  produits par le sieur D elsu c, n ’ont été considérés par l'arrêt 
de la C o u r ,  que com m e des commencemens de preuve par écrit, 
parce  q u ’jls renferm ent, dpns le u r  co n tex te ,  des réserves au 
profit  du G o u v e rn e m e n t, et semblent ainsi n ’avoir q u ’un effet 

p rovisoire; cependant il faut bien aussi rem arquer qii’à cette 

é p o q u e ,  le sieur Bleton était dans l ’impossibilité d ’exercer au- 

tiem en t ses droits : i l  ne dépendait pas de lu i de se placer dans 

u n e  position différente; i l  se trouvait enchaîné vis-à-vis l ’autorité 
administrative , avec laqu elle  il devait nécessairement se m eure 
en rapport, p o u r  la conservation de ses droits : c ’est elle qui , 
p ar  la force de® lois transitoires, était appelée à examiner les 
titres et ju ger  leu r  validité ; c ’est elle q u i , par une décision pres
q u e  souveraine, maintenait les usagers en possession, ou les re

poussait à jamais.
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L e  sieur Bleton dut rem p lir  les prescriptions de ces lo is; il y  

a satisfait par lu i-m êm e, ou  par le sieur R e b o u l , stipulant dans 

u n  intérêt co m m u n , lors du dépôt de titres au secrétariat de la 

préfectu re . U n avis favorable du conservateur des eaux et forêts 
considéra ces titres com m e incontestables, et en consacra tous 

les effets. I l  était^reconnu qu e les représentans des F u m â t ,  en 

vertu  des actes de i 56 i et i 654 , devaient être maintenus dans 
la possession des droits d ’usage et de chauffage.

Si. une condition était imposée à l 'e x e rc ice  de ces d ro its ,  

savo ir ,  le payem ent de la redevance et des arrérages qui p o u 

vaient être dus, on ne peu t contester l ’exécution  de cette c o n 

dition , inséparable de la délivrance d u  b o is , puisque ces d é l i 

vrances ont eu lieu  à p lusieurs fois, ainsi q u ’il  appert des différens 

procès verbaux de l ’an i 3 , i/fj 1807, 1808; e tc .,  car i l  y  avait 
obligation , de la part des agens d i f  G o u v e rn e m e n t,  de percevoir  

la redevance au fur et à mesure de chaque distribution de bois ; 

et des délivrances successives n ’auraient p u  s’effectuer sans le 
payem ent du p r ix  de la concession.

L e  sieur Bleton a donc f a i t , pendant la double  surveillance 
des autorités administrative et forestière, tout ce q u ’il lu i était 

possible de faire p o u r  la constatation et la conservation de ses 

droits; il les a exercés dans les termes et suivant le mode im r 

posés par les lois et par les actes de l ’époque : «en agissant au* 

trem ent ; il se fût exposé à une déchéance. .
Faudra-t-il lui adresser au jourd ’hu i le reproche d ’avoir exc> 

cuté  la l o i , et de s’être conform é aux mesures indiquées par les 
autorités compétentes en cette matière ?

D ’a il le u rs ,  ces actes adm inistratifs, ces procès verbau x  des 

agens forestiers, s’ ils n ’ont été retenus au procès qu e  com m e des 
com m encem ens de preuve par é c r i t ,  ils sont facilem ent corror- 

borés par les enquêtes. C ’est là que la présomption déjà acquise 

au  sieur D e lsu c ,  présomption qui tendait à faire croire à H
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conservation d ’un droit dont la C o u r  avait proclam é l ’exisience 
par son arrê t ,  v ient recevoir  son complément. T o u t  y  sera 

l’enferm é dans ces témoignages : la délivrance , comme les 
m oyens de l ’attester ; l ’em ploi du marteau destiné à m arquer les 
arbres, comme le payem ent de la redevance; e n fin , la déclara
tion du propriétaire de la forêt , portant qu e  la délivrance 
vala it, à e lle  seule, u n e  quittance. O n  y  verra constamment le 
propriétaire  de la fo rê t ,  ou  ses agens , en présence des ferm iers 
du domaine de la G u iè z e ,  assister aux  distributions du b o is ,  

ne les contester jamais, et im prim er ainsi force  et exécution an

nuelles aux titres de l ’usager.
Les témoins produits par le sieur Desaulnats lui-m êm e v ien

dront rappeler l ’expression de l ’opinion p u b l i q u e , en î-econ- 
naissant d es 'd roits  que la p lupart  d ’entr’eu x  ont toujours vu 
exercer  sans opposition. C ’est aussi sous la promesse de ces 
résultats ,* qu e  l ’on peut interroger, avec confiance, les déposi

tions recueillies, et dire par avance que le  sieur D e ls u c , q u i  

n ’avait à prouver que quelques faits isolés, et passés dans le cours 

des trente années avant la demande , est rem onté au delà du 

terme fixé par l ’arrêt j i l  a surtout com blé  l ’intervalle des .deux 
époques, par des faits plus n o m b reu x  et p lus détaillés que ceu x  
mis à sa charge.

E n  effe t , au lieu  de s’arrêter à l ’année 17 9 7 ,  point de départ 
r ig o u re u x  de la p reu ve  à fa ir e , et qu i com prend le temps du 

séquestre, le sieur D elsuc a vS u lu  démontrer q u ’avant la main

mise du G ouvernem ent, il y  avait e u ,  contradictoirem ent avec 

le sieur L a b r o ,  ancien propriétaire de la  forêt de L aroch e, 
exercice  des droits d ’usage attachés au domaine de la G uièze.

A vant d ’entendre les témoins sur ces actes conservateurs, pas
sés sous leurs y e u x ,  on p e u t,  en ce qui concerne le sieur L a b ro , 
rappeler surabondamment la preuve  écrite au procès, de la 

reconnaissance du droit ; elle se puise dans le contrat de mariage
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d u 19 octobre 177^ , ce lu i de la demoiselle B u r in ,  fille de Jean 
B u rin ,  seigneur de S t-P a rd o u x, avec le sieur Bleton , receveur 

des domaines. O n  sait que les père et frère de la fu tu re ,  en lui 

délaissant la propriété  d u  dom aine de la G u iè ze  , y  rattachèrent 

form ellem ent le droit d ’ usage j' et de prendre du lois dans la forêt  

de Laroche, tout ainsi et de même que ledit Burin p ère, ou ses 

fermiers, efiiont jo u i ou du jouir.
U ne pareille  stipulation, uniquem ent faite entre les m em bres 

d ’ une m êm e fam ille , ne pouvait sans doute être attributive d 'a u 

cun droit sur la forêt de L a r o c h e ,  si déjà il n ’existait et n ’avait 

re çu  un e exécution  lég a le ; ce n ’était pas là un  lien p our le p ro 

priétaire grevé de la serv itu d e , et qu i n ’aurait pas assisté au 

contrat de m ariage, p ou r en app rou ver  ou contredire les co n 

ventions; mais telle nétait pas, en ce m om ent, vis-à-vis le  sieur 

de L a b r o ,  la position des parties contractantes; elles agissaient, 

elles indiquaient et précisaient leurs droiissur la forêt de Laroche-, 

en présence du seigneur lu i- m ê m e ,  ou  qu oi qu e  ce so it, du 
sieur C a q u e t ,  son agent, habitant au château de L a b r o ,  avec la 
qualité  dè capitaine des chasses et pêches de la terre dç L a b ro .

C e  co n trad icteur  légitim e a com paru au contrat de m ariage; 

il en a laissé é c r ir e ,  sans opposition au cu n e , toutes les clauses 

relatives à la forêt q u ’il était spc'cialement chargé de surveiller ,  

et dont il devait bien connaître les usagers. I l n ’a pas contesté 

le  droit  énoncé dans un acte so len n el;  il a fait p lu s , il l ’a  for

m ellem ent approuvé par sa présence et par son silence. .Le sieur 
C a q u et, serviteur zélé et dévoué aux intérêts de son maître , n ’au

rai t-il pas, à l ’ instant, repoussé les prétentions de la famille 

B u t i n ,  si un  titre a n c ie n ,  soutenu d ’une longue possession, 

n ’avait rendu inutile  toute contradiction à ce sujet?

. Aussi l ’ indication de ce droit incontesté, et de ses charges, 

a-t-elle successivement été insérée dans les b a u x  à ferme de 177^ 

et 1778 ; et la C o u r  e lle-m cm e, en im prim ant l 'autorité  de la
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chose ju g é e ,  à l ’exisicnce comme à l ’exercice légal des droits 
d usage dans la forêt de L aro clie ,  depuis l ’année iG5/|, jour  où 

le  droit a pris naissance, ju squ ’en l ’année 179 7 , point de départ 

des trente années de possession à prouver avant la d em an d e, la 
C o u r ,  disons-nous, n ’a entendu perm ettre dorénavant que la 

critique des témoignages recueillis  dans le cercle  par elle tracé.
Consultons donc les enquêtes.
Plusieurs témoins déposent des faits qui se sont passés à l ’époque 

où  le sieur de L abro  était encore propriétaire de la forêt de 
L a r o c h e ;  c ’est, comme on le vo it ,  rem onter au delà des e x i

gences de l ’arrêt interlocutoire. ^
L e  prem ier de l'enquête d irecte, Pierre C h a n e t ,  actuellem ent 

âgé de soixante-seize ans, déclare q u ’il était dom estique, il y  
a environ cinquante ans ( c ’est-à-dire, en 178 0 ),  chez G a t in io l , 
ferm ier du domaine de la G uièze : à cette é p o q u e , il est allé 
plusieurs fo is ,  d'après les ordres de son m a ître ,  ch ercher du 

bois dans la forêt de L aroche. L a  délivrance a été effectuée, à 

ch aque fo is ,  par le nommé St-Jean, garde du sieur de L a b r o ;  

e lle  portait tantôt sur du bois mort abattu , tantôt sur des arbres 

m o rts , mais encore sur p ie d , qu e  le g a rd e , à défaut de marteau, 
m arquait avec la cognée du tém o in , en lui défendant de co u 
p er d ’autres arbres.

Cette déposition, bien positive au moins p o u r  les droits de 
chauffage, a été corroborée par celle  du prem ier témoin de la 

continuation de l ’e n q u ête , et celle  du deuxièm e témoin de 

l ’enquête directe. Ce d ern ier, Joseph C h an et, a été aussi le do

mestique du ferm ier G a lin io l ,  en 1 7 7 2 ,  huit  ans avant l ’entre'e 
de P ierre  Chanet dans Je même dom aine; il est a llé ,  comme 
l u i ,  prendre souvent du bois de chauffage dans la forêt de .La
r o c h e ;  il agissait avec la plus grande confiance, car le ferm ier 
lui avait dit de n ’avoir aucune in q u ié iu d e , M. Bleton ayant 
droit dans celte forêt. 5 .
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L e  tém oin ajoute que si d u  bois d ’usage ou  de construction 

n ’a pas été p r i s , c ’est q u e , pendant le  temps de son s e r v ic e , 
a u cu n e  réparation n ’a été faite dans le domaine ; cependant il a 
entendu le ferm ier a n n o n cer 'q u elq u efo is  q u ’il  y  avait nécessité 

de réparer le  sol de la maison d’habitation, et q u ’à cet e ffet ,  il 

faudrait a ller  ch e rch e r  du bois dans la forêt de L aroch e.

V o i là  trois témoins dont les déclarations précises et co n co r
dantes sur les mêmes faits, attestent positivem ent q u ’à l ’époque 

où le sieur de L a b ro  était encore propriétaire  de la forêt de 

L a r o c h e , les droits attachés au domaine de la G u ièze  s’exer- 

çaient dans le u r  p lén itu d e. C ’est en présence d u  garde d u  sieur 

d e  L a b r o ,  c ’est avec son consentement, et sur l ’indication p ar  

lu i  donnée de certains a rb re s , qu e  l ’usager faisait annuellem ent 

sa provision de bois de chauffage. Si à cette é p o q u e , aucu n bois de 

construction n ’a été réclamé, c ’est seulem ent parce que la nécessité 

d ’un e réparation n ’élait pas devenue urgente. T outefo is ,  Joseph 

Chanet déclare avoir parfaitement conservé le souvenir que le  
ferm ier  se proposait d ’a ller  ch erch er  d u  bois p o u r  rem ettre à 
n e u f  le sol de la maison d ’habitation.

O n  co n ço it ,  en effet , qu e  le  droit  d ’usage n ’est jias astreint, 

p o u r  sa conservation , à u n  exerc ice  annuel et constamment r é 

p é té ;  i l  se maintient par le besoin de la réparation , qui p eu t  ne 

se faire sentir q u ’à des intervalles é lo ignés; il renaît à chaque 

fois avec le besoin lui-m êm e ; tandis qu e  le  droit  de chauffage 
est de toutes les années, et com p orte  des faits successifs de dé
livrance dans la m êm e période de temps.

A p rès  la constatation de ces faits de délivrance, remontant aux 

années 1772 et 1780, ¡faits qu e  le  sieur D elsuc n ’était pas tenu 

de p r o u v e r , nous arrivons à l ’cp oq ue o ù  le  sieur N e y ro n  de la 

T a rt iè re ,  représenté au jourd ’hui p a r le  s ie u rN e y ro n -D e sau ln a ts , 

est devenu propriétaire de la terre  de L aro ch e . C ’est le  10 jan

vier  17 8 5 ,  q u ’u n  traité fait entre le  sieur Dumas de L a b r o ,  le
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sieur Brassier et le sieur N e yro n  de la T ar lière , a assure' la m u 

tation de p ro p rié té ;  par l ’une des clauses, le sieur de L ab ro  

entendait subroger le sieur de la T a r liè r e ,  sans néanmoins au
cu n e  garantie, dans tout ce qui était re la tif  aux droits d ’usage 
dans la forêt de L a r o c h e ,  et lu i  cédait les redevances dues par 
les usagers, à l ’eiTet de s’en faire p ayer  comme il aviserait; le 
tout à ses risques et périls.

Cette clause de non-garantie contre l ’ancien propriétaire  dé

m ontre évidem m ent que les litres constatant les droits d ’usage 

et le  montant des redevances dues par les usagers, ont passé dans 
les mains du sieur de la T a rt iè re ,  lors de 1 acte de 1786; la re 

mise de ces titres devenus inutiles au sieur de L ab ro  ,• a dû suivre 

nécessairement la transmission de la propriété; c ’était la consé
quence forcée de la clause de non-garantie ; car si l ’on mettait 
h la charge du nouveau propriétaire tous les droits d ’u s a g e , i l  
fallait aussi q u ’on lu i  fournit tous les titres et papiers, au m oyen 

desquels il pourrait  repousser des prétentions illégitimes ou 

exagérées. L e  sieur de la T artière  , en acceptant cette p osition , 

conservait donc par-devers lu i  les élemens propres à écarter tout 
ce qu i tendi’ait à la rendre plus mauvaise.

Cette  [explication répondrait  par avance , s’i l  était besoin , aux 
inductions présentées par le sieur Desaulnats, et résultant de ce 
que le sieur D elsuc n ’aurait r ien  découvert sur l ’existence de 

son droit  ( ce qui n ’est plus aujourd ’hui susceptible de contesta

tions) dans les archives d u  sieur de L a b ro  ; on pressent que cette 

découverte était devenue impossible par le fait même de la re

mise de tous les papiers, notes et documens provenant du sieur 
de L a b r o , entre les mains d u  sieur N e y ro n  de la T a r l iè r e , au 
jo u r  d u  traité d u  10 janvier 1785.

T e l le  n ’est pas d ’a il leurs, nous l'avons déjà d it ,  la question 
actuelle  d u  procès.

A  l ’époque où  ce traité fut co n som m é, et même dès l ’année
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1781 , le sieur M anaranclie était établi dans la maison du sieur 

Desaulnats p ère ,  à S t- P a r d o u x , e n  qualité d ’agent d'affaires : 
c ’est lui qui percevait les prix  de fermes d ’ un grand nom bre de 

dom aines, les renies du village des A u ln a ts ,  les cens de la terre 

de Cros et de la T a n iè r e ,  les redevances des usagers dans les fo

rêts de L aro ch e  et de C li ir o u z e ;  il faisait m arquer et d é livre r ,  

en sa présence, les bois destinés a u x  usagers , etc.

U ne com ptabilité à la ,fo is  considérable et c o m p liq u é e , e x i

geait des écritures assez régulières : le sieùr Desaulnats p ère, 

hom m e in stru it ,  administrateur h ab ile  et é c o n o m e , résidait à 

peine six mois de l ’année dans ses propriétés de m ontagne; mais 

son agent d ’affaires lui rendait com p te, au mois une fois par an, 

des recettes et d^s dépenses. C ’est aussi parmi les registres et les 

n o m b re u x  papiers retrouvés dans la succession d u  sieur Desaul

nats p è r e , et qu i étaient si décisifs p o u r  la cause de l ’in t im é , que 

le sieur Desaulnats fils a du connaître à la fois, et le droit q u 'i l  

conteste a u jou rd ’h u i , et le payem ent de la redevance qui en 
consacrait l ’exerc ice . j ■ •

On^cônçoit son intérêt h retenir et dissim uler toutes ces piqces 

de co n vict io n ; mais des déclarations de témoins vont suppléer 

facilem ent à ce silence.

I l  en est deux- qui rappellent notamment des délivrances faites 

h l ’époque où  le sieur M anaranclie était l ’hom m e d'affaires de 

la maison Desaulnats; leurs dépositions ont été vivem ent atta~

. quéds ; tous les efforts de l ’ investigation la p lus scrupuleuse ont été 
épuisés, dans l ’ intention de les d é p o u il le rd e  la confiance q u ’elles 
méritaient justement. Cette attaque se com prend aisém ent, 

lorsqu ’on sait que ces deux témoins! en parlant de faits person

nels , satisfaisaient ainsi à la double  exigence de l ’arrêt interlocn-Î7
toire; car ifs déposaient, en même temps, sur la délivrance du 

bo is ,  et sur le payement de la redevance. - 

Q u elles  ont été ces dépositions? c ’est ce q u ’ il im porte d ’abord
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de connaître : nous pourrons ensuite apprécier les reproches.

L é g e r  D u fa u d , troisième témoin de l ’enquête d i ie c te ,  âgé de 

cinquante ans , est le fils d ’ un ancien ferm ier du domaine de la. 
G u i è z e , dans lequel il est entré à l ’âge de huit ans, c ’est-à-dire, 
en 1788; il y  a dem euré pendant onze ans, c ’est-à-dire, jusqu’en 
179 9; il déclare que , dans cet in tervalle ,  il est a l lé ,  non-seule
ment prendre très-ordinairement du bois de chauffage dans la 
forêt de L a r o c h e ,  soit en présence, soit en l'absence du garde, 
mais encore qu e  deux ou trois ans après l ’entréè dans ce dom aine, 

en 1790 o u  1 7 9 1 ,  on eut besoin d ’un p arc , et que la délivrance 

du bois a été laite par lé  nom m é T aiJe t , garde du sieur Desaul- 
nats; il en fut'de  même pour la réparation du sol de la grange : 

la délivrance du bois a été faite par le même garde, à une époque 
qu e  le témoin f ix e ,  u o is  ou quatre ans avant sa sortie du do

maine. . •
I l  ne p eu t assurer si ce garde marquait lès arbres d ’un m ar

teau forestier ou de toute autre em preinte, parce q u ’éiant encore 

je u n e , et plus spécialement chargé de la surveillance des bes

t ia u x ,  il laissait au x  domestiques, plus robustes que lui,, le soin 

d ’abattre les arbres qui leur étaient marqués. Mais il déclare se 
rappeler  positivem ent qu e  le bois n ’était jamais abattu ni enlevé 
hors la présence ou  sans l ’autorisation du garde.

L e  troisième témoin de la continuation de l ’enquête , parle de 

faits semblables de délivrance d ’usage. Jean B r u g e a i l , âgé de 

67 ans, déclare en effet q u ’il y  a trente-sept ou trente-huit ans, 

et p eut-être p lu s , étant au service du sieur Bleton , à T auves, 

chez leq uel il a dem euré onze ans, les fermiers de la G uièze vin
rent provenir le sieur Bleton qu e la-toiture de la grange du do
maine avait été abattue par les vents : ce lu i-c i  se rendit aussitôt 
à S ain l-P ard o u x , en rapporta un b ille t  du sieur M an aran ch e , 
hom m e d ’affaires d u  sieur Desaulnats, qui l'autorisait- à faire 

co u p er  le bois nécessaire aux réparations ; ce billet fut rcn '«  pu



té m o in , avec recom m andation d ’a ller  p réven ir  le  charpentier 

du sieur B leto n , et les gardes de la forêt. L es  arbres ont été 

m arqués par les gardes, et enlevés par les soins du charpentier 
et d u  tém oin.

U ne deuxièm e fois, la maison elle  m êm e d u  ferm ier ayant eu 

besoin de réparations, le sieur B leton obtint également l ’auto- 

l’isation de faire c o u p e r ,  dans la forêt de L a r o c h e ,  le bois qui 

lu i était nécessaire; ce bois à été aussi m arqu é et enlevé.
.Les fermiers d u  domaine avaient l ’ordre  le plus exprès, donné 

par le sieur B le to n , de ne jamais couper des arbres v ifs ,  sans 

q u ’au préalable ils n ’eussent été m arqués suivant les indications 

d u  propriéta ire  de la forêt. _

T elles  sont, en substance, les d eu x  dépositions des témoins 

critiqués par l ’appelant. Dès q u ’on les connaît) i l  est facile de 

com prendre l ’intérêt d u  sieur Desaulnats.à en alFaiblir la force; 

mais il n ’est pas moins facile heureusem ent de repousser les co n 

tradictions q u ’on a bien v o u ju  leu r  prêter.
L ’ un de ces tém oins, L é g e r  D u fa u d ,  n 'aurait  p u  , a dit l ’ap

pelant , v o ir  la délivrance de bois de construction par le  garde 

T a l le t ,  puisque ce garde était alors mort depuis plusieurs années ; 

il avail été assassiné, dès 1792 , dans la jo r ê t même de Laroche : 

Vacte de son décès le prouve.
A  cet é g a rd , il est une distinction à fa ire ,  et que le témoin 

lui-mêtne n ’a pas m anque de déposer. II rappelle  d eux  faits sé

parés de délivrance d ’usage par le garde T a l l e t , et indique deux 
époques différentes.

Une prem ière fois, d eux ou  trois ans après son entrée dans 

le domaine de la G u ièze  ( c ’était en 1790 o u  1 7 9 1 puisque l ’e n 

trée remontait à 1788) , T a l l e t , garde du sieur Desaulnats p è r e ,  

et recon nu  comme te l ,  avait d istribué du bois p ou r la construc

tion d ’un parc. I l est hors de doute que ce prem ier fait est an

térieur au décès de T a l le t ,  qui n ’a eu lieu  q u ’en 1792 ; il n ’y  a
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donc là aucune contradiction ni ré e l le ,  ni apparente : la décla

ration reste ici dans toute sa force.
I l  est vrai qu e  le même témoin parlerait d ’une autre  délivrance 

faite par le même garde, p o u r  les réparations du sol de la grange, 
trois 011 quatre ans avant sa sortie d u  d om aine, et qu i viendrait 
se p lacer vers l ’année 179S ou 1799, époque du séquestre.

L ’impossibilité de cette délivrance serait dès lors attestée, à 
Cette é p o q u e ,  par le décès du garde. C om m ent, s’é cr ie-t-o n , 
ajouter confiance à la déposition d ’un témoin si complaisant P

L a  réponse à cette observation qui paraît juste en elle-m êm e, 
au prem ier aspect, se puise dans les détails fournis par le  témoin 

lu i-m êm e : on rem arque d’abord que si l ’erreu r  sur le  temps 
précis de la délivrance est évidente, elle p eu t cependant ne pas 
en lever  à l ’existence du fait matériel toute sa réa lité ;  d ’un autre 

•côté, l ’âge encore tendre de ce tém oin, au moment où  les distri
butions ont eu l ie u ,  n'a dû lui laisser q u ’un souvenir p eu  fidèle 

sur la date; tandis q u ’au contraire , des circonstances plus faciles 
à retenir frappaient nécessairement l ’esprit d ’ un enfant : c ’était 

la présence du même garde assistant à d eux  délivrances; c ’était 
l ’objet de ces délivrances profitant au même domaine habité  par 
le tém oin, l ’une servant a la construction d ’un p a r c ,  l ’antre à la 
réparation du sol de la grange.

V o ilà  les impressions jîremières et durables qui se sont natu

rellement. placées dans la mém oire et ont p u  s u r v iv r e , indépen

damment de la vérité de la date; de pareilles impressions servi

r a ie n t ,  au besoin , à rectifier la date faussement énoncée. Les 
d eu x faits ont pu se succéder à peu d ’intervalle , et les deux dis
tributions être l ’œ u vre  du garde T allet.  C ’est ce que le souvenir 
d u  témoin a dû conserver com m e chose certaine et positive; c est 
aussi ce q u ’il faut adm ettre, sans que le démenti de la date d on
née pat- le témoin puisse l ’em porter.

Au. surp lus , le prem ier fa it , re latif  à la délivrance de bois
6
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p o u r  u n  p a rc ,  esi hors de toute contestation ; il reste au procès, 
p o u r  accroître  les faits déjà précédem m ent é tab lis ,  et attester 

l ’exercice  continu des mêmes droits d ’usage, au v u ,  au s u , et du 

consentem ent d u  propriétaire  de la forêt.
Q u an t  à la déclaration d u  d euxièm e tém o in , Jean B ru g e a il ,  

qu i rappellerait des faits de délivrance rem ontant exclusivem ent, 
ainsi q u ’on le p réten d , à 1792 o u  179 3 , c ’est-à-dire, au  com 

m encem ent d u  séquestre, et qu i auraient eu lieu  de la part d u  

sieur M a n aran clie ,  agent d ’affaires d u  sieur Desaulnats, on a 

d it  et l ’on devait dii’e avec raison (e n  adoptant u n  pareil point 

de d é p a r t ) , qu e  le sieur M anaranclie n ’avait évidem m ent aucune 

autorisation à donner à cette é p o q u e ,  puisque c ’était le  sieur 

B leton  lu i-m êm e q u i ,  com m e receveu r  des domaines, régissait 

la  forêt  séquestrée.
M ais une sim ple explication  fournie par le  témoin lu i-m êm e, 

lors de sa déposition, répondait encore à l ’ob jection  de l ’appe
lant. I l  suffit, en e lfe t,  de l ire  attentivem ent cette déposition, 
p o u r  lu i  conserver toute la  force  et toute  la confiance q u i  d o i
vent l ’e n to u re r;  c a r i e  tém oin n e  s’est pas u n iq u em en t restreint 

à fixer ces délivrances émanées du sieur M anaranclie , à trente- 

sept ou  tren te-huit  ans écoulés au jo u r  de la déclaration ; il a aussi 

a jouté  ces m ots, et peut-être plus : il a donc laissé une plus grande 

latitude à la déterm ination vraie de l ’époque o ù  les délivrances 
ont été faites; et p o u r  la r é g le r  avec p lu s  de ce rt itu d e , c ’est lu i-  
m êm e qu i com m en ce , avant d ’exposer les faits à sa connaissance, 

d ’annoncer q u ’il  y  a trente-sept ou  trente-huit ans, et peut-être  

p lu s , a-t-il a jouté, q u ’ élant au service d u  sieur B le to n ,  il a v u  

les ferm iers de la G u ièze  arriver  à T a u v e s , et p réven ir  que la 

to itu re  de la grange avait été abattue par les v e n ts , etc.

L e  tém oin n ’a donc pas resserré dans le cerc le  de la période 

retenue par l ’appelant, ce  qui était à sa connaissance personnelle, 

et ce qu i pouvait con cern er  soit le  sieur B le t o n , soit le sieur



( 43 )
M anaranclie. L a  m ém oire d ’un cu lt iv ate u r , toujours plus fidèle 
sur les circonstances des faits dont i l  dépose, que sur leu r  date 
précise, n ’était pas m êm e en défaut dans ce cas p articu lier ,  
puisque Jean B r u g e a i l , en se présentant devant le conseiller- 
commissaire, avait pris la précaution de témoigner de son em 
barras h fixer avec certitude l ’époque de ces faits; c ’est ce qui 
e x p liq u e , après une indication approxim ative de trente-sept ou 
trente-huit ans, ces m ots, et peut-être plus.

C ’en est assez, sans doute, p ou r effacer encore, sous ce nouveau 

ra p p ort ,  les critiques de l ’appelant; une lecture  p lus  attentive 

les aurait d ’abord écartées.
A i n s i , de tous ces premiers faits découle  la preu ve  acquise et 

incontestable q u ’au jo u r  d u  séquestre de la forêt de L a r o c h e ,  en 
i j ( j i  , les droits d u  sieur Bleton étaient entiers p o u r  le  chauffage 

com m e p o u r  l ’ usage.
Ont-ils été conservés pendant la durée d u  séquestre; c ’est ce 

qui ne p eu t donner l ieu  à aucune difficulté.

D e  n o m b re u x  procès vei’baux sont rapportés ; ils justifient des 

délivrances faites au sieur Bleton q u i , par lu i ou  le sieur R eb oul, 
agissant dans un intérêt co m m u n , avait eu le  soin de déposer son 
titre au secrétariat de la préfecture. L a  m aintenue dans la pos
session avait été déterminée par l ’avis du conservateur des eaux 
et forêts, e t,  en exécution d’i c e lu i , les distributions de bois d ’u 

sage et de chauffage avaient continué.

T o u te fo is , il faut le reconnaître , ces délivrances, com m e on 

l ’a d i t , semblent être provisoires seulem ent : les procès verbaux, 

.ainsi que les actes administratifs produits dans la cause, re n 
ferm ent, au profit du propriéta ire, telles réserves et restrictions 
de droit, s i le cas y  échet; mais il importe de rappeler ic i ,  ce 
q u ’on a déjà fait rem arquer a il leurs, que ces réserves, tout à fait 
momentanées et presque de fo r m e , ont dû s’évanouir b ien tô lj 

par l ’effet d ’une décision définitive que le  conseil de préfecture
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avait re n d u e , et qui se trouve énoncée au dernier procès verbal 
de d é livra n ce , celu i du 5 août 1808.

• Dès ce moment ( l ' in s p e cte u r  des eaux et forêts le déclare lu i-  

m êm e dans ce procès  v erbal)  , la situation des usagers qui ont fa it  

les dépôts de titres, en conformité de la lo i du  28 ventôse an 1 1 , et 

qui avaient été provisoirement admis, par un arrêté du préfet du  

P u y -d e-D ô m e, du 18 thermidor an 1 2 , à jo u ir  des droits que ces 

dépôtsfaisaient présumer, est devenue plusfavorable, par la décision 

positive que le conseil de préfecture a rendue en fa veur de la plupart 

des usagers.

L e  sieur Bleton se trouvait naturellem ent placé dans cette si

tuation indiquée par l ’inspecteur des eaux et forêts; il devait dès 

lors en re cu e ill ir  tous les avantages : co m m en t, en effet, aurait- 

il p u  m anquer aux prescriptions de lo is , q u ’en sa qualité de 

re ce ve u r  des domaines et de régisseur de la forêt de Laroclie., il 

était tenu de connaître m ieux  que j^ersonne?
C ’éiait p ou r lu i  un e nécessité d ’intérêt et de position , q u e  de 

se mettre en mesure vis-à-vis l ’autorité  administrative.
M ais il y  a plus encore : et la C o u r  s’est empressée de le décla

rer  par l ’ un des motifs de son arrêt : c ’est qu e  le  sieur B leton ne 

pouvait pas exercer  autrem ent scs droits. Serait  il donc au jour

d ’hui frap p é , parce q u ’il aurait  e x é c u té ,  p ou r la conservation 

de la ch o se ,  les obligations rigoureusem ent imposées par la loi 

du temps? Faudrait-il  ê tre , à son ég ard , p lus  sévère q u e  la loi 
e lle-m êm e?

Dans tous les cas, ces délivrances provisoires, si l ’on v e u t ,  p ré 

sentent ce caractère précieuJc q u ’on ne peut le u r  e n le v e r;  c ’est 

q u ’elles arrivaient à la suite d ’autres délivrances légalem ent fai

tes; c ’est q u ’a 1 époque du séquestre, en 1791 , les droits du sieur 

B leton étaient a 1 abri de toute prescription; c ’est qu e  leur exer

c ice  depuis 1791 ju squ ’en 1809, époque de la réintégration de

1 ancien p ro p rié ta ire ,  dans les termes c l  avec le mode déterminés
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par les lois transitoires, a conservé au passé tout son béncfice, et 
a revêtu d ’une présomption légale et permanente des droits mis 

à profit  en présence de l ’Eiat ou de ses agens, légitimes contra

dicteurs, et qui n ’ont p ronon cé  aucune déchéance.
C ’esL au moins le résultat q u ’ il faut accepter, au milieu de cette 

incertitude de législation , pendant la durée du séquestre. I l  nous 
Suffit de savoir que le sieur Bleion l ’a traversé avec des droits 

toujours intacts, toujours exercés; comme ils p o u vaien t, com m e 

ils devaient l ’être à cette époque.
E n  1809, à la rentrée du sieur Dcsauînats dans la forêt de L a 

ro c h e ,  l ’ordre déjà établi a été complètem ent respecté; le n o u 

veau propriétaire n ’a pas c h e rch é  à contester les droits du sieur 
B le io n ,  ni ceux des autxcs usagers, dont il avait lu i-m êm e une 
parfaite connaissance. T ous les papiers, tous les litres destinés à 

l ’éclairer sur le nom bre des usagers, com m e sur l'étendue de 

leurs droits e i  de leurs charges, s’étaient retrouvés dans la suc

cession du sieur Desaulnals p è r e ,  et indépendam ment de ces ren- 

seignemens faciles à r e cu e il l ir ,  l ’appelani avait encore auprès de 

l u i ,  en 180g, le sieur M anaran clie , ancien se rv iteu r, décédé 
seulem ent en 1 8 1 2 ,  q u i ,  pendant longues années, avait p ré cé 
dem m ent fait m arquer et délivrer le bois, et perçu les redevances 

des usagers.
E n  vain s’est-on com p lu  à présenter l ’appelant comme inhabile 

à ju ger, dès les premiers moinens, les droits du sieur B le io n , et 

c e u x  d ’autres réclamans; en vain a-t-on dit qu’en se montrant alors 

trop sévère, il eût crainl d ’être injuste ; il crut donc devoir accorder 

du l/ois, en attendant qu 'il pût vérifier les titres.
Une pareille  co n d u ite , louie  laudative d ’ailleurs p o u r  le sieur 

Desaulnals , pourra-t-e lle  être accueillie  sans opposition ? faudra- 
t-il admettre avec confiance, qu e  le  prem ier sentiment d ’ un 
propriétaire, justement soigneux de ses intérêts, habitué à les r é 

g le r  avec ordre , habile  à les p r o t é g e r ,  ait été aussi empressé
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c l  aussi b én évole?  faudra-t-il reconnaître de b o n n e  fo i ,  qu e  la 

crainte d ’u n e  injustice ait dom iné l ’esprit d u  sieur Desaulnats , 
lo rsq u ’il n ’avait pas préalablem ent vérifié , ainsi q u ’ il veut bien 

le  d ir e ,  le  titre justificatif’ de sa prétention?

F a u d ra -il  cro ire  enfin , qu e  l ’appelant a répudié  tous les avan

tages de sa p o s it io n , en 1809; q u ’il  ait négligé  de consulter tous 

les anciens registres, tous les papiers de fam ille  entre sesm a in sr 
et q u ’il  n ’ait pas m êm e interrogé celui qui pouvait  tout lu i  d ire , 

tout lu i a p p re n d re ,  le sieur M anaranche?

Y o i là  , i l  faut en c o n v e n ir , de n o m b re u x  élémens à la portée 

de l ’appelant, et qu i devaient fixer incessamment la position des 

usagers à son égard. E h  bien, à l ’en cro ire , ils auraient éclairé non 

pas un sentiment de justice, le p rem ier  q u ’ils devaient faire naître, 

mais u n  sentiment de b ienveillance q u ’on ne demandait pas, 

parce q u ’on l ’accordait com m e un e faveur.

L ’é lo g e ,  nous ne craignons pas de le d ire ,  peut avoir sans doute 

son cûlé séduisant : mais la vérité mise au grand j o u r ,  ne lu i  
d o n n erait-e lle  pas quelquefois  un  dém enti?

N ous allons encore nous en apercevo ir,  en parcourant rapi

dem ent les dépositions des tém oins, sur les délivrances faites p a r  

le  sieur Desaulnats, depuis 1809; c a r i e  caractère qui les entoure 

p ro u vera  évidem m ent q u ’elles n ’avaient rien  de provisoire, et que 

le  propriétaire  de là fo r ê t ,  en les e ffe c tu a n t ,  entendait rée lle

ment consacrer la reconnaissance d ’un droit  ju squ ’alors e x e rc é ,  
et non pas faire des concessions momentanées à des rapports de 
b o n  voisinage.

I l suffira de rappeler  qu elques dépositions des n o m b re u x  té

m oins déposant sur ces faits.

L e  c in q uièm e témoin de l ’enquête  d ire c te ,  ancien garde de la 

forêt de L a ro ch e , et q u i ,  p lus tard, après la levée du séquestre, 

passa au service de M . Desaulnats pendant c in q  années, dépose 

q u e  lorsque celu i-ci  avait été réintégré dans sa p ro p rié té , il lu i  a
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entendu dire au nom m é Chassagne , fermier- du domaine de lu 

G u iè ze ,  qu i lu i demandait d u  bois de co n stru ctio n , qu’ il ne lu i 
en marquerait point, tant qu’ il  ne payerait pas la redevance.

C om m e on le v o it ,  le droit d ’usage n ’était donc pas conlesté 
en lu i-m êm e; le sieur^DesauInats le reconnaissait, au contraire, 
form ellem ent, p uisqu ’il n ’en faisait dépendre l ’exercice  que d ’un 
fait personnel au ferm ier, celui du payem ent de la redevance.

N ou s verrons b ien lôt  que ce payem ent a été effectué avec 
exactitude. U n e  seconde circonstance est rappelée par le m êm e 

tém oin : elle  est relative à un autre ferm ier du dom aine, appelé 
Goigou-Baraille -, i l  eut besoin de bois p ou r réparation des bûti- 
m ens, depuis la porte  de la grange, au-dessus de la maison , ju s 

q u ’au fo u r  : la délivrance en fut opérée par le  sieur Desaulnats 
et par M ich e l,  son dom estique, remplissant également auprès 
de lui les fonctions de gard e , et d 'hom m e de confiance.

L e  témoin n ’affirme pas, i l  est vrai, que M . Desaulnais était 

présent à cette délivrance, mais il assure que M ich e l  a marqué 

et délivré le bois, ce qui devait être facile p ou r ce d e rn ie r ;  car, 

dit le déposant, lorsque M . Desaulnats était absent, son domestique 

M ichel était porteur du marteau propre à marquer le Lois.
L e  domestique avait en effet la plus grande confiance de son 

maître : c ’est lu i q u i ,  depuis plusieurs années, connaissait le 
n o m b re  et les droits des usagers : c ’est lui qui remplaçait le sieur 

Desaulnats, et m arqu ait ,  en son absence, a\ec le marteau fo

restier laissé entre ses mains, les arbres de chauffage et d ’usage.

A u ssi, q u el qu e  soit le doute à é lever sur la présence du sieur 
D esaulnats, au jo u r  de la délivrance faile au ferm ier G o ig o u ,  
p o u r  les réparations des bâtimens de la G u iè z e , il faudra toujours 
recon n aître  q u ’il  y  a certitude acquise par la déclaration du té
m o in ,  sur la présence d u  domestique M ic h e l ,  représentant en ce 
point le  propriétaire de la forêt,  et caractérisant la délivrance 

q u ’il  e ffectu ait , p ar le signe le  moins é q u iv o q u e , l ’em preinte  du 

marteau dont il était le  porteur.
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L e  huitièm e tém oin, ferm ier du domaine il y  a quinze a n s ,  

et qui était allé  à plusieurs fois dans l ’arrière saison, ch ercher  du 

Lois de chauffage, atteste également qu e  ce bois avait été m arqué 

par M i c h e l , désigné par lui com m e garde du sieur Desaulnats, 
et qui se servait à cet effet d ’ un marteau forestier.

T e l  était donc l ’ordre établi par l ’appelant, en son absence, 

afin de satisfaire a u x  besoins des usagers, q u e  des circonstances 

im prévues, surtout p o u r  les bois de c o n s tru ct io n , pouvaient faire 

naître tout à coup ; ils trouvaient sans retard, auprès du garde 

M ic h e l ,  les m oyens d ’obtenir  régu lièrem en t ce q u e  le sieur 

Desaulnats n ’aurait p u  leu r  refuser.

L e  septième témoin, qui est encore un ancien ferm ier, parle de 

bois de chauffage marqués et délivrés par le sieur Desaulnats; i l  

avait d ’abord déclaré que ce lu i-c i  lu i  avait aussi d é livré  du bois 

p o u r  réparations aux bâtimens du d o m ain e; mais en consultant 

m ie u x  ses souvenirs, il dépose que ce bois de construction a été 
réclam é et reçu  par le sieur B leto n , sans p ou voir  toutefois se 
rajipeler par qui il fut m arqué et délivré.

Cette différence établie par certains tém oins, quant aux p er

sonnes, p o u r  recevoir  le bois de chauffage o u  d ’usage, se co m 

p ren d  aisément par la destination de l ’objet délivré, et l’intérêt d u  

propriéta ire  du dom aine dans l ’un  ou  l ’autre cas. S ’agissait-il d u  

bois de chauffage? le ferm ier était appelé en prem ière l ig n e ,  à 

s’en o c cu p e r  ; il devait faire pour l ’h iv er  la provision du domaine; 
ce soin le touchait p articu lièrem ent; c ’était en q u e lq u e  sorte sa 
chose p ro p re .  S ’agissait-il, au co n tra ire , du bois d ’usage? la 

position ri’était p lus la même; il fallait alors réparer un bâtim ent 

dont la conservation ne devait intéresser q u e  secondairem ent le 

fe rm ie r ,  et intéresser plus spécialem ent le propriétaire : la pré

sence de ce lu i-c i,  qui n ’était pas d ’ailleurs d ’ob ligation , pouvait 

dans ce cas, naturellem en t interven ir  avant ce lle  d u  ferm ier.

C ’est ce qui est arrivé  dans les circonstances indiquées pur le
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septième témoin. I l  a re ç u ,  en sa qualité de fermier, le bois de 

chauffage, et le sieur B leton , intéressé à surveiller le ch o ix  des 
arbres, a re çu  le  bois d ’usage. Cette explication , qui doit s’ap

p liq u e r  à d ’autres déclarations de témoins, peut faire comprendre 
aisément que tous les fermiers qui se sont succédés dans le do
maine de la G u ieze , n ’ont pas toujours assisté à la marque et dé
livrance immédiate du bois destiné aux réparations; ils n ’arrivaient 

’ souvent dans la forêt que p our exploiter les arbres, c ’est-à d ir e ,  

p ourco n so m m er l ’opération préalablement et contradictoirement 
arrêtée entre le propriétaire du domaine et celui de la forêt. I l  

faut encore ajouter que la nécessité du bois d ’usage, n ’a pas dû 

se faire sentir aussi souvent qu e  celle  d u  bois de chauffage.

L es neuvièm e et dixièm e témoins de l ’enquête directe parlent 
de faits concernant à la fois la possession du sieur Bleton et celle  
d u  siear D elsuc ; ils constatent tous deux des délivrances de bois 
de chauffage et d ’usage : c ’était tantôt le sieur Desaulnats qui fai

sait m arquer et délivrer le  bois en sa présence, tantôt le  garde M i 

ch e l seul, entre les mains d u q u e l  était déposé le  marteau forestier.

L e  neuvièm e témoin dit avoir eu beSoin, à d eu x  lois, de bois 

de construction p o u r  réparer d ’abord le  sol de la grange, et 

ensuite u n e  petite étable : les réparations ont été faites p ar  le 
charpentier G ay: dans les d eu x  circonstances, on avait pris dans 
la forêt de L a ro ch e , le bois qui avait été préalablement marqué.

Ces d eu x  témoins s’accordent à dire qu e  l ’exercice des droits 

appartenant au domaine de la G u iè z e , n ’a jamais été contesté par 

le  sieur Desaulnats lu i-m êm e, qui ne réclamait q u ’une chose 

à ch aque demande en délivrance, savo ir, le payem ent de la 
redevance. A  p eine  ce p ayem en t, s’il avait été retardé par la 
négligence du. fe rm ie r , était-il e f fe c tu é , que la délivrance s’exé
cutait sans aucune autre opposition.

Parm i les autres témoins de l ’enquête directe, il en est encore 
d eu x  qu i viennent à l ’appui des mêmes faits, déjà si b ien  cons-
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tatés. L ’un d ’e u x ,  le on zièm e, ferm ier du domaine depuis Iiuit 
ans, dépose q u e ,  pendant les quatre prem ières années, il est allé 

prend re  d u  bois de ch auffage, d eu x  fois par a n ,  au printemps 
et h l ’automne. S ix  délivrances lu i ont été faites par le sieur 

Desaulnats, et deux autres par son garde M ic h e l.

I l  ajoute q u ’à u n e  époque où les vents avaient abattu une 

quantité d ’arbres assez considérable p o u r  entraver le passage 

des hommes et des bestiau x , le bois qui fut alors délivré  p o u r  

le  chauffage, avait été p r é c é d e m m e n t du marteau par le 

sieur Desaulnats.
Cette précaution du propriétaire de la forêt,  répétée à ch aque 

d é livran ce , d ém o n tre , com m e on peut aisément le  pressentir, 

q u e ,  dans cette circonstance, com m e dans toutes les autres déjà 

ra jip e lé e s , la distribution d u  bo is ,  au m ilieu  des dégâts occa- 

sionés par les vents, n ’était pas simplement faite à litre de bon 

AToisinage; car autrem ent à quoi bon l ’em preinte d u  m a rtea u ?  

E l le  ne devenait ici néccssaii’e qu e  parce q u ’en consacrant u n  
d ro it ,  e lle  consacrait un e charge.

L ’autre tém oin, le  douzièm e, est le nom m é G a y , charpentier; 
il a ,  com m e on le sait, été chargé de différentes réparations au 

domaine de la G uièze .

I l  dépose q u e ,  p o u r  faire ces réparations au sol de la grange 

ci à l ’habitation même du ferm ier, sur le d errière , à l ’aspect de 

n u i t , les bois ont été pris , il y  a h u it  ou  n e u f  a n s , dans la forêt 

de L a r o c h e , et marqués par M . Desaulnats et son g a r d e , en sa 
présence ( d e  lu i d ép o san t),  et en celle  du sieur D e ls u c , sans 
néanmoins afiirmer qu e  celui-ci était présent; mais il penche ce

pendant à croire qu e  M . D elsuc a dû assistera celle  opération , 

parce q u ’on ne marquait pas ordinairem ent du bois en son ab

sence.

C e  nouveau fait de délivrance , aussi bien caractérisé, sera-t-il 

égalemeint considéré par le sieur Desaulnais, com m e l ’elfel d ’une
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tolérance, ou le résultat d ’un bon voisinage? U ne simple obser

vation repousserait de semblables explications. Si ce fait eût 
apparu seul au p ro c è s , il remplissait le voeu de l ’arrêt interlo

c u to ir e ,  en ce qui concerne la délivrance du bois d ’usage, qui 

ne se reproduit pas annuellement. I l aurait attesté q u e ,  clans le 
cours des trente années antérieures a la dem ande, la délivrance 
d u  bois de, construction avait été fa ite , au moment de la néces
sité, au vu  , au su, et du consentement du propriétaire; dès lors la 
p reu ve  mise à la charge de l ’ intim é, sous ce rapport, était a ccom 

p lie .

Mais le sieur Delsuc n ’est pas réduit, com m e on-a pu le vo ir ,  

à in vo q u er un fait un ique de d élivrance, soit p o u r  le  droit d ’u 

sage, soit p ou r le droit de chauffage. Celui qui vient d ’être r a p 

p elé  par le témoin G a y , se réunit à tous les faits nom breux  
déclarés par les autres témoins; ils s’enchaînent m u tu ellem en t, 
et continu ent, de l ’ un à 1 autre, cette possession légale qui n ’a 

jamais été in terro m p u e , et que les anciens , comme les nouveaux 

propriétaires de la forêt de L a r o c h e ,  ont toujours respectée. 

C ’est ainsi q u ’une seule et m êm e possession, celle  des sieurs 
B leton et DelsUc, se trouve successivement établie par rap
p ort  au sieur de L ab ro , au gouvernem ent, et au sieur Desaulnais. 
L e  provisoire peu t-il com porter une pareille durée? L a  tolérance 
est-elle aussi longuem ent généreuse?

Un état incertain p o u r  le propriétaire, et bienveillant p ou r 

l ’usager, aurait p u , sans d ou te , se com prendre pendant quelques 

années; mais lorsque le môme droit, reposant sur un titre an

c ie n , s’exerce  p u bliq uem ent et contradictoirem ent, pendant 
p lus de d eux  s ièc les , il n ’est plus possible d ’associer le provisoire 
à la validité du litre , et à la faveur d ’une possession entourée 
d ’un aussi long temps.

UèeonnaissonS-le d o n c; e t ,  sans qu 'il  soit besoin d ’interroger 
de nouveaux témoins , notamment les deuxièm e , quatrième et
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sixièm e de la  continuation  d ’e n q u ête , présentant les mêmes ré

sultats, reconnaissons qu e  le  sieur D elsuc a com plètem ent jus

tifié  la m aintenue de ses droits, quant à la délivrance d u  b o is ,  
p ar  u n  exercice  c o n t in u ,  et connu d u  propriéta ire  de la forêt. 
T o u r s  les faits déclarés par les tém oins, sont p ré c is ,  positifs et 

probans ; ils s’abutent t o u s , sous ce point de vu e  , avec la p reu ve  
imposée par l ’arrêt interlocutoire  ; ils en remplissent les exi

gences.
I l  est surtout ici u n e  rem arque im portante à poser, c ’est que la  

p re u v e  de ces délivrances successives, au v u , au su , et du conseil' 
tement du propriétaire,  n ’est affaiblie, en au cu ne m an ière , par 

l ’enquête contraire. L a  p lu p art  des témoius entendus à la  r e 

quête d u  s ie u r  Desaulnats, on p eu t  dire presque tous, ne  savent 
rien  sur la contestation actuelle  ; leurs déclarations tendraient 

seulem ent ( et c ’est là l ’ensemble de cette enquête ) , à laire 

connaître les bonnes dispositions d u  sieur Desaulnats, à l ’égard 

de ses voisins, en le u r  perm ettant facilement de prend re d u  bois 
q u i,  suivantdeux tém oins, n ’était pas m arqu é avant la révo lu tio n , 
et q u i , depuis, l ’avait toujours été; mais ces bonnes dispositions, 
honorables p o u r  le  sieur Desaulnats, peuvent être agréées, sans 

p o rte r  d ’a illeurs atteinte a u x  droits d u  sieur D elsu c; u n e  dis

trib u tion  bén évole  de bois  de ch auffage, se conçoit  aise'menten 

certain temps des années , et p o u r  certaines gens.

I l  n ’y  a là aucu n e induction  à retenir  contre  l ’ intim é.

I l  en doit être de m êm e de ce q u e  le  quatrièm e témoin a p u  
f a ir e , dans ses propres co n ven an ces ,  p ar  rapp ort au sieur D e -  
saulnats; s’il faut l ’en c ro ire ,  i l  avait élevé la prétention d ’un 

droit  d ’usage, et obten u provisoirement de l ’appelant qu elques dé

livrances, en attendant l ’exam en de ses d ro its :  i l  aurait  même 

p ayé  la redevance; mais en i 8 i 5 o u  181G, cet  état précaire n ’a 

p lu s  eu  lieu  ; le témoin n ’ayant pas trouvé son t i t r e , a cessé spon

tanément de réclam er d u  bois.
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V o ilà  encore un fait assez insignifiant dans la cause, et q u i ,  en 

le  supposant e x a ct ,  reste exclusivem ent personnel au tém oin; iï 

n ’apporte aucune conséquence contre les droits du sieur D elsuc ; 
la position n ’est plus la m ê m e , comme il est facile de le rem ar

q u er  : il suffit, au  s u r p lu s , de dire que le titre n ’est pas ici perdu, 

et qu e  les caractères des nombreuses délivrances faites à l'intimé 
n e  présentent rien de précaire.

P e u  im porte enfin, qu e  le second tém oin , déposi taire des pa

piers relatifs à la terre de L a b r o ,  à laquelle  était attachée la forêt 

de L a r o c h e ,  a it ,  d ’après la demande du sieur D e ls u c ,  examiné 

les titres, p o u r  savoir si un e fam ille  Fum ât n ’avait pas quelques 

droits sur cette fo rêt,  et q u ’il  n ’ait rien découvert ; cette re ch er
ch e , inutilem ent f a i t e , ne  saurait nuire  au succès de l ’action 
D e ls u c ,  p uisqu ’i l  prod uit  le  titre des Fum ât dont il est l ’ayant 
droit , et justifie l ’exercice  des droits en résultant.

A in s i ,  tout a été p ro u v é ,  quant à la délivrance d u  bois de 

chauffage et d ’usage, non-seulement dans le cours des trente an

nées antéi’ieures à la dem ande, mais p ou r des temps plus r e c u 

lés : T u n e  des conditions de l ’arrêt interlocutoire  du 15 mars i 85o 

a été rem plie.
A c tu e l le m e n t,  i l  faut dém ontrer qu e  le payem ent de la rede

va n ce, élément inséparable d u  droit  d ’usage, tel q u ’il était 
conféré par l ’acte d u  17 décem bre 160/1., a suivi ou pre'cédé la 
délivrance; c ’est la seconde condition dont l ’accomplissement 

devait être prouvé par le sieur D e ls u c , a u x  termes de l ’arrêt 

interlocutoire.
P arcourons rapidement les dépositions des témoins sur cette 

partie du procès.
L e  troisième de l ’enquête d irecte , L é g e r  D u fa u d , qui se tro u 

vait dans le domaine en 1788, dépose q u ’on payait annuellement 
la red evan ce , en hiver ou  au com m encem ent du printem ps; il se 

rappelle  avoir entendu dire par son p è r e , tantôt q u ’il  revenait de
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porter l ’avoine due p o u r  cette redevance au sieur M anaranche 

liom m e d’aiFaires d u  sieur D esaulnats, tantôt q u ’il fallait prend re 

la jum ent d u  d om ain e, et a ller  porter cette avoine audit sieur 
Manare* nche.

L e  troisième témoin de la continuation d ’e n q u ê te ,  dont la 

déclaration se rapporte à la m êm e é p o q u e , atteste également le 

payem ent annuel de la redevance ; il l ’a portée lu i-m em e à Saint- 

P a rd o u x , lieu  d ’habitetion du sieur Desaulnats et de son hom m e 

d'affaires.

U n e  circonstance propre à fixer  les,souvenirs d u  tém oin est 

rapp elée  par lui ; il avait, un e an n é e , fait mesurer l ’avoine ré
coltée dans le domaine de la G u iè z e ,  e t ,  de son côté , le ferm ier 

avait mis un sac à l’é c a r t ,  p ou r le p o r te r a  Saint-Pardoux ; mais 

il  le négligea , et l ’année suivante , le  sieur M anaranche écrivit  
au sieur B leto n , p ou r le prévenir de cet oubli. C ’est alors qu e  

le  déposant, d ’après les ordres de son m aître , se rendit à Ja 

G u iè ze ;  y  fit mesurer d eux  setiers d ’avoine q u ’il chargea sur une 
jum ent. C ’est aussi lu i-m êm e qui les porta à S a in t-P a rd o u x , au 
sieur M a n a ran ch e, dont quittance lu i  fu t  donnée et rapportée 
au sieur Bleton.

V o i là ,  il faut en co n ven ir ,  d e u x  dépositions bien précises et 

concordantes sur le payem ent de la redevance, avant l ’apposition 

du séquestre sur la forêt. E lles présentent ce point de vue assez re

m arqu ab le , c ’est q u ’en retraçant des faits personnels à ch acun des 
tém oins, et qu i ne laissent aucu n doute sur la libération annuelle  
d u  prix «le la concession, il y  est lait mention du soin particu

lier  de l ’agent d ’alfaircs, le sieur M a n aran ch e, à ne laisser eiï’ec-  

tuer les délivrances q u ’au fur et à mesure du payem ent de la 

redevance. Une prem ière délivrance pouvait avoir l ie u ,  sans e x i

ger à l ’instant et préalablem ent que l ’ usager rem plît  cette o b l i

gation ; mais avant la sècb'nde , l ’o u b l i , s’ il avait été commis , était 

aussitôt ra p p elé ; il fallait immédiatement le réparer : c ’était lu 

condition prem ière d ’ une nouvelle  distribution.



C om m ent croire  dès lors aunon-p ayem enl, à la suite des nom 

breuses délivrances soit au sieur B le io n , soit au sieur Delsue , 

délivrances attestées par tous les témoins? C ’est ce q u ’il est impos

sible d ’admettre. La  présomption contraire serait toute de droit ; 

e lle  militerait ici avec l ’ intérêt du propriéta ire, qui l ’averiissait 
suffisamment, à chaque demande de l ’usager, s’il y  avait eu silence 
des témoins sur ce point.

M a is ,  dans le cas p articu lier  rappelé par le troisième témoin 

de la continuation d ’enquête, il n ’est pas nécessaire de recou rir  

à ces'présom ptions; le payem ent a été certifié par un e quittance 

fournie au déposant, et q u ’il a lui-m ême remise au sieur JBlcton. 

Jusque-là l ’exercice  du droit a été légal ; la possession s’est main

tenue avec toutes les conditions déterminées par l ’acted econces
sion de iG 34 , et retenues par la décision de la C ou r.

A l lo n s  plus en avant, et -voyons ce qui s’est passé au temps du 

séquestre sur la forêt de L aro ch e. A  cette é p o q u e , le sieur Ble- 

ton , en sa qualité de receveur des domaines , était l ’administra

teur de la forêt ; il aurait même été chargé, à en juger par q u e l

ques actes, de recevoir  le  prix  des concessions faites aux diiférens 

usagers. E n  acceptant cet ordre de ch o se s , le sieur Bleion a dû 
s’en acquitter r é g u liè re m e n t , et ne pas o u b lie r  de com prendre 
dans le  recouvrem ent ce q u ’il était personnellement tenu de 
payer. U ne négligence à cet égard eût été un manquement à des 
devoirs, dont il connaissait toute l ’étendue, et q u ’011 ne peut 

gratuitem ent lui supposer.

M ais , on le dem ande, q u el pouvait être l ’intérêt du sieur Ble- 

ton dans les payeinens de redevance imposée aux droits d ’usage 

du  domaine de la G uièze  ? devait-il en profiter jiersonnelle- 
m ent?

N o n ,  sans d o u te :  il ne jouissait pas par lu i-m êm e de ce do
m a in e , q u ’il avait constamment affermé , comme de nom breux 
témoins.en déposent, et l ’une des conditions expresses du bail
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(le  sieui’ Bleton fils , troisième tém oin de l ’enquête contraire , le 

déclare) était de p a y e r  au sieur Desaulnatsj en sus du p r i x , u n  

setier d ’avoine p o u r  les droits d ’usage. O r ,  q u el le  q u e  p û t  être la 

b ienveillance  du receveu r des domaines "vis-à-vis les fermiers du 

dom aine de la G u iè ze ,  i l  n ’avait aucun bénéfice à attendre de 

l ’ inexactitude de ses ferm iers : ceux-ci étaient, au contraire , 
com m e le propriétaire  , puissamment intéressés à satisfaire soi

gneusement à leurs o b l ig a t io n s , afin d ’obten ir  l ’exécution de 

l ’obligation  co rré lat ive , la délivrance de bois.

Il faut bien encore  rem arquer qu e  ces délivrances étaient régu 

lièrem ent faites par l ’inspecteur des eaux et forêts , en présence 

d u  sous-inspecteur, d u  garde général et des gardes particuliers. 

S i  des payem ens n ’avaient pas été effectués, i l  y  avait aussitôt 

p lus  d ’une v o ix  p o u r  réc la m er, et les délivrances ne pouvaient 

être réellem ent faites q u e  p ar  la connaissance acquise , o u  p ar 

la justification préalable du payem ent de la redevance. O n  doit 

co n clu re  de là que toutes les délivrances attestées a u x  différens 
procès verb a u x  produits dans la cause, em portent avec elles la 
démonstration légale de l 'acquittem ent de la redevance. L ’Etat 
o u  ses agens présens à chaque d é l iv r a n c e , n ’auraient pas alors 

m anqué de la suspendre à l ’égard des usagers en retard de p ayer  

le  p rix  de le u r  concession.

Fera-t-on  un  reproche au sieur B le to n ,  ou  quoi q u e  ce s o i t ,  

au sieur D elsuc qui le représente, de ne rapporter  au cu n e q u it
tan ce ,  pas m êm e celle  reçue  par le troisième tém oin de la con
tinuation d ’e n q u ê te , et remise au sieur B leton ? C e  rep roch e  
peu t facilem ent s’écarter par cette c ircon stan ce , qu e  la maison 

de ce dernier a été incendiée le 25 août 1828 , et q u ’au m ilie u  du 

désordre occasioné par un pareil événem ent, des papiers im por- 

tans, des docum ens p ré c ie u x , des quittances ont p u  disparaître.

Si cette explication , d ’ailleurs bien  p ro bable  , devait tomber4 

devant un inventaire des papiers d e là  famille B l e t o n , et n ’énori'
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çant aucune quittance , il faudrait alors en revenir aux clauses 

des différons b au x  d u  domaine de la C u iè ze  ; là on verrait qu e  le 
fe rm ier était seul tenu de p ay er  annuellem ent la redevance, et 

par suite, devait séul retirer  et garder les quittances. C ’était la 

libération d ’une charge imposée vis - à-vis un tiers. L e  propi ié- 
taire d u  domaine n ’était pas astreint à réclam er et conserver ces 
qu ittances, parce q u ’à ses y e u x  , Ja délivrance successivement 
laite du bois de chauffage et d ’usage, dénotait suffisamment l ’ac

quittem ent de la redevance. S i un obstacle avait surgi , c ’est 

contre  le  ferm ier q u ’il  se serai): re to u rn é , et lu i  aurait d e

mandé la preu ve  d u  payem ent; c ’en était assez p o u r  laisser la 

quittance entre les mains du ferm ier, partie p rincip a le  et inté

ressée à en surveiller  la conservation, soit p o u r  la m ontrer au 
p ro priéta ire  d u  d o m a in e , ce qui prouvait l ’exécution  d u  b a i l ,  

soit p o u r  en justifier auprçs du propriétaire de la forêt,  ce qui 

assurait les réclamations de bois.

A i n s i , quelles que soient les idées à accepter dans ces p re 

miers temps d ’o rage , au mom ent du séquestre sur la forêt de 

L a r o c h e ,  à u n e  époque o ù  les lois étaient encore transitoires, 

etles  m oyens d ’exercèr  régulièrem ent les droits encore incertains, 

i l  faut cependant reconnaître que l ’ordre com m ence à se réta
b l ir  par l ’arrêté du p réfet,  du j 8 t,hei-midor an 12 , donnant exé
cu tio n  aux lois de p o lice  de ventôse an 11 et 12 , sur les forêts. 
Dès ce m o m en t, l ’autorité put convenablem ent a g ir ,  réprim er 

les usurpations, et sanctionner les droits appuyés de titres vala

b le s .-C ’est dans cette dernière catégorie que le sieur Bleton fut 

immédiatem ent placé. Dès l ’an i 5 , des délivrances de bois lu i 

avaient été  p rovisoirem ent faites. Dèsil’année i.8q0, il fut main
t e n u ,  par un avis favorable du conservateur des eaux et forets, 

dans la possession de ses droits d ’usage et de chaufl"ag e > en ,̂n > 
d ’autres procès verbau x  de d é livra n ce ,  de 1807 et 1S0 8 , sont 
venus consacrer définitivement un exercice lé g a l , c est-a-dire,

8
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des délivrances constamment suivies du payem ent de la rede

vance. Ce sont là des actes administratifs et forestiers qui reste

ront au procès com m e pièces probantes. L e u r  nom bre  dispense 
de la p ro d u ction  des qu ittances, soit parce q u ’elles ont dû rester 

entre les mains des ferm iers, soit parce qu e  les délivrances ont 

d û  simultaném ent co n co u rir  avec le  payem ent d e l à  redevance. 
L es  obligations étaient ici corrélatives. L a  délivrance de bois 

faite au sieur B leton , emportait avec e lle  en même temps la re 

connaissance d ’un droit  q u ’on ne pouvait  alors exercer  au tre

m ent , et l ’acquittem ent de la charge q u ’on ne pouvait jamais se 
dispenser de payei'.

C ’est ainsi q u e  les choses ont d û  se passer ju squ ’en 1809, époque 

de la réintégration du sieur Desaulnats dans la propriété  de la fo
rêt  de L aro ch e .

E c la iré  p ar  les registres et papiers de fam ille  mis à sa disposi

tion , com m e par les renseignemens du sieur M a n a ra n ch e , alors 

existant, sur la véritable  position des usagers, sur leurs droits 
et leurs titres, le  sieur Desaulnats s’empressa de recevo ir  le  p r ix  
des délivrances q u ’ il ne pouvait contester au sieur Bleton.

O n  a déjà vu  qu e  de n o m b re u x  témoins déposaient de ces d é li

vrances ; il ne reste p lus q u  a r e ch e rc h e r  dans les e n q u ê te s , si le 

p ayem ent de la redevance est aussi bien constaté.

U ne déclaration importante à saisir, dès le  p rem ier  e x a m e n , 

est ce lle  d u  d ixièm e tém o in , de M arie  E ragn e , fem m e de F ra n 
çois S e y c h a l , ferm ier d u  domaine de la G u ièze . Pendant la p re 
m ière année de l ’acquisition d u  sieur D elsuc  , e lle  avait engagé 
son mari à dem ander au sieur Desaulnats un e quittance de l ’a

vo in e  q u ’ il lu i avait portée : qu elle  fu t  sa rép o n se?  Q u ’en hù  
délivrant du bois, c ’était sa quittance.

C e lte  réponse , qu e  les faits successifs de délivrance confirm ent 

p le in em en t, e x p l iq u e ,  dès l ’entrée de ca u se ,  la conduite  d u  

6ieur Desaulnats, vis-à-vis les ferm iers d u  domaine de la G u iè ze ;
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c était de ne pas le u r  donner une quittance de l ’avoine q u ’ils 

lu i p orta ient;  il y  suppléait aussitôt, en faisant la délivi’ance ; 

e lle  était en ellet un  acte volontaire d u  propriétaire de la forêt; 

elle devait être aussi un  signe caractéristique du payem ent, sur

tout lorsqu ’elle se reproduisait pendant plusieurs années. Ce 
m ode d ’agir étant c o n n u , il n ’est p lus d ’exigence à faire valoir 
contre le  sieur D e l s u c , s’ il ne p ro d u it  pas de p ièce  accusant 

littéralement la réception de quelques seiiers d ’avoine ; les fe r

miers du domaine de la G uièze  en auraient inutilem ent réclam é 

du sieur Desaulnats, qui n ’était pas dans l ’habitude d ’en fournir.

L a  circonstance rappelée par ce dixième t é m o in , ne fait pas 

seulem ent naître ces l’é ilexions, mais elle  donne aussi la mesure 
des m oyens opposés par le sieur Desaulnats contre l ’intim é, car 
i l  lu i  fait positivement le  singulier reproche de ne pas représen

ter a u jou rd ’ui la quittance q u ’il n ’a pas v o u lu  lu i-m êm e donner. 
C ’est-à-dire , q u ’avec ce sy stèm e, les droits d u  sieur D elsuc 

seraient livrés à la discrétion de son adversaire, dont le  lan- 

aace varierait au fu r  et à mesure des cliancemens de sa situa-o o o
tion. Tantôt i l  recevrait l ’avoine des ferm iers, et leu r  ferait, en 

l ’em placem ent de q u itta n ce ,  les délivrances de bois; tantôt il 

viendrait soutenir qu e  les délivrances non appuyées de quittance, 
n e  sont pas suffisantes p o u r  constituer la possession légale  de 
l ’usager. D e  pareils moyens portent heureusem ent avec eu x  leu r  

désaprobation ; les in d iquer  c ’est déjà les flétrir.

Si donc le sieur Desaulnats n était pas dans l ’habitude de fou r

n ir  la quittance de l ’a vo in e ,  i l  s’agit de consulter au moins les 

tém oins sur la réalité des livraisons. A  cet é g a rd , les déclarations 

sont aussi nombreuses q u e  positives.
L e  cinquièm e témoin de l ’enquête directe, ancien garde de la 

forêt  de L a r o c h e ,  et p lus tard , au service du sieur Desaulnats, 
l ’a entendu dire (com m e on l ’a déjà ra p p e lé ) ,  au nom m é Chas- 

s a ig n e , ferm ier du d o m a in e , qui lu i  demandait d u  bois de
8.
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co n stru ctio n , q u ’il ne lu i en m arquerait p o i n t , tant q u ’ il ne 

payerait  p as  la redevance. L e  témoin n ’a pas vu porter l ’avoine 
chez Desaulnats, mais il a o u ï dire que cette redevance était 
payée.

L e  s 'x ièm e témoin , fils du nom m é Cbasisagne, désigné dans la 
d éiL u ation  précéden te , fournit des détails p r é c is , et q u ’il était à 

même du Lien co n n aître , sur les livraisons d ’avoine II dépose 

que dans le cours des trois années de jouissance du domaine de 

la G u i è z e , son père ne piiya p o in t , la prem ière a n n é e , la rede

vance ; niais à la Seconde a n n é e , le garde de la f o r ê t , appelé 

G èn esl, refusa de lüi d élivrer  d u  L o is ,  s’ il né se libérait pas. 

C ‘est alors q u ’il j>aÿit à M . Desaulnats la quantité d ’ iin Setier 

a vo in e ;  i l  n ’y W t  pas de payem ent p o u r  la troisième an n ée , 

parce que ce feriiïith’ ‘¿ôi'tit d u  domaine avant l 'ép oqu e fixée 
p o u r  cet olijét.

L e  septième t'émôÎri'|iarle aussi d ’un  refus du sieur Desaulnats, 

il y  a seifce'ans, à livrer  du bt>is!d e ;coristrüctiôn , si la redevance
• r

n ’ éiaii pas payée ; le déposant porta Iui-mêmbïhi ebâteilu un setier 
d ’avoine qui IVu mésiire’et recti p ar le homitié R ib e y r e ,  domes

tique du siéitr DèSaulnrits, et é e lu i - c i  fit blors la délivrance 

réclam ée.

L a  p lu p art1 des paydinèris de la r e d e v a n c e :ont été reçus par le 

sleür Desaiiliiiits; “c ’ést ce (pii résulte hotariitiiént des déposi

tions des neuvièm e et onzième témoins de l ’enquête directe. 
O n  pelit égalem eht cBrièulter lés décldratidris dès liiiitiènie et 
ti e i i lù m c ‘de la hiêmè éhJpiète ; ils constatent lès inêriteS faits 

de ‘rccCptîbn d ’a ib ln e ^ H r  les bôihtribs de coilfiririée de l ’appe
lant.

A p i 'tt favôir  fait c ’driniiîtrc dès témoignages aussi positifs, aussi 

'détaillés èt n o m b reu x  £ilr le pnyétnent de la rédévarice , et que 

l ’ enquêté coiWVaire, 'm üétteenfce'pohit, n'a pli dès lors déhiéntir 

bu  ;iU(5u i i c r , , î l" i ie  p c ’u t 'jl l i is  actuellem ent s’é lever le moindre
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■doute sur la conscrvalion des droits d’ usage et de chauffage at

tachés au domaine de la G uièze. T o u t  est évidemment p ro u v é ,  

soit avec les titres invoqués dans l ’ intérêt du sieur D e lsu c ,  soit 

avec les élémens fournis par les enquêtes.
S i ,  à l ’entrée du p rocès, l ’existence du droit  était contestée, 

les titres repoussés com m e inapplicables , les faits de possession 
com m e non perlinens et ne pouvant être fo u rn is ,  la question 
n ’est plus restée la même à l’audience de la C o u r ;  là ,  une longue 

discussion a jeté la lum ière sur la véritable difficulté du procès. 

C e  n ’ est p lus le droit  en lu i même qui devait être contesté , c ’est 

son exercice  légal pendant le cours des trente années antérieures 

à la demande q u ’il fallait prouver.

L e  sieur D elsuc a-t-il satisfait à la preu ve  telle q u ’elle  était 
co n d ition n ée?  A-t^il établi concurrem m ent la délivrance des 

bois d ’usage et de chauffage , et le payem ent de la r e d e v a n c e , 

au v u  , nu su , et du consentement ctu propriétaire de la forêt ?

C ette  q u es tio n ;est résolue com plètem ent par les résultats des 

enqu êtes; ils attestent que la possession de l ’in tim é, dont la 

démonstration n e  s’est pas arrêtée au cercle  posé par l ’a r r ê t , 

et qu i est rem ontée b ien  au delà des trente années, se trouve 
caractérisée par tous les élémens conservateurs en celte matière, 
c ’est-à-dire, par le payem ent de la redevance et par des d é li
vrances annuellem ent faites par le  propriétaire de la forêl. Cette 

possession a été co n tin u e , p u b l iq u e ,  et à titre de propriétaire 

d u  domaine de la G uieze.

L ’arrêt interlocutoire  (le la C oitr  est-il actuellem ent rem pli?  

c ’est ce q u ’il est perm is de décider en faveur du sieur D e ls u c , 
et dès lors la demande se trouve com plètem ent justifiée.

L ’appelant, justement inquiet des résultats apportés par les 
enquêtes , chercherait  subsidiairement à faire réduire le droit 
d ’usage; est-il encore fondé dans cette nouvelle  prétention? Ce 

sera l ’objet d ’ un examen rapide.
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§  II. Q u el est l ’état présent du domaine de la G uièzeP L ’étendue 

et dimension primitivement assignées a u x  lâtimens , seront-elles 
changées par les réparations du sieur D elsuc P

L e  sieur Desaulnats l ’a dit avec raison : c ’est dans le titre 

constitutif  d ’un droit d ’usage q u ’on doit re ch erch e r  et son objet 

et son étendue. L à ,  tout a été p r é v u ,  quant à l ’état actuel des 

bâtimens et à leu r  agrandissement fu tu r;  l à ,  le propriétaire de 

la forêt a p u  restreindre, à sa vo lo n té , les droits concédés, o u ,  

au contra ire , le u r  donner un e extension p lus  grande qu e  les 

besoins du moment.
C ’est donc le titre du sieur D elsuc q u ’il faut d ’abord consulter, 

p o u r  se faire une idée exacte de la concession et de sa mesure. 

O r ,  quelles sont les conventions insérées dans l ’acte d u  17 dé

cem b re  iG5 4 ?
O n y retro uve  une investison de la forêt de L a r o c h e ,  en faveur 

de Jean F u m â t ,  ferm ier  de la seigneurie de L a r o c h e ,  pour en 
jou ir pour son usage des maisons, pour les ténemens des villages de 
G uièze et P isso l, soit pour son chaiiffage et réparations qu’ il pour
rait faire dans lesdits ténemens, à la charge, etc.

D e u x  droits essentiellement distincts sont ici rappele’s : le  droit 

de chauffage et celui d ’usage. L e  p r e m ie r , lo rsqu ’il  est ainsi spé

cifié, com m e dans l ’espèce, doit être lim ité à la d élivrance d u b o is  

à b r û le r ,  tandis qu e  le droit d ’usage n ’a d ’autres bornes que celles 
qui sont prescrites par les titres de concession et la possession, 
ou  les règlemens sur la p olice  des forêts. A u ssi,  toutes les fois 

qu e  les actes de concession com prennent en m êm e temps le 

droit  d ’usage et de ch a u ffa g e ,  il faut reconnaître q u e  l ’usager a 

la faculté  de réclam er n o n -se u lem e n t  le  bois nécessaire à son 

ch a u ffa g e , mais encore le  bois dont il peut avoir  besoin p o u r  

réparations ou  constructions.
Ces principes ont récem m ent x’eçu le u r  application dans l ’af-
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fa ire M ig n o t ,  contre les liai»tans de Riom-ès-Montagnes, et autres. 
( A r r ê t ,  C o u r d e R i o m ,  2e c h a m b .,  10 juin i 83 i.)

S i  donc le sieur D e lsu c ,  contrairem ent au titre du 17 dé

cem bre iG34 , était aujourd 'hui dans l ’ intention de construire 

u n  nouveau bâtim ent, o u  m êm e d ’élargir les bases sur lesquelles 

les anciens bâtimens sont établis, il est hors de doute q u ’en exa
minant l ’étendue de ses droits, et lui opposant son acte de co n 
cession, on pourrait  lu i dire que celui à qu i une servitude est 

d u e , ne peut en user qu e  suivant son titre,  sans p o u v o ir  r ien  faire  

p o u r  l ’aggraver.

Mais telle  n ’est pas présentem ent, telle n ’a jamais été la p ré 

tention de l ’in tim é; i l  possède, dans les dépendances du d o 
m aine de la G u i è z e , d e u x  bâtimens qui se composent d ’une 
maison destinée à l ’habitation du ferm ier, et à seize toises d ’in 

te r v a l le ,  d ’une grange et écurie. V o i là  les seuls bâtimens qu i 
existaient à l ’époque de la concession de iG3/| ; i l  n ’en a été 
construit aucu n autre.

L a  simple inspection atteste (et cela ne peut être douteux p o u r  

le  sieur D esaulnats), q u e  ces bâtimens sont fort anciens : leur 

constru ction p rem ière , qui rem onte vraisemblablement à p lu s  de 
d e u x  siècles , a été faite d ’un seul je t ;  leur vétusté se trahit fa
cilem ent. O n  reconnaît en effet, soit à la m açonnerie , soit à la 
direction des fenêtres et jo u r s ,  com m e à l ’état de la ch arp en te , 

q u e  ces bâtimens n ’ont jamais été ni p lu s , ni moins grands q u ’ils 

ne sont au jourd ’h ui.

Q u e lle  est maintenant la demande d u  sieur D elsuc?  a-t-elle 

p o u r  b u t  d ’adjoindre de nouvelles constructions aux anciennes, 

o u  même d ’agrandir celles actuellem ent existantes? N o n , sans 

d o u te , et c ’est ici q u e  la méprise du sieur Desaulnats a été grande.
L ’intim é est seulem ent o b lig é  de reconstruire ou de réparer 

les grange et écurie  qui tombent en ruine ; mais il n 'excédera pas 

d ’une seule ligne , soit en lo n g u e u r ,  soit en la rg e u r ,  les dim en-
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sions déjà ëiablies. O n  bâtira sur les mêmes fondem ens, et tout 
sera r e p r o d u it , com m e par le passé, dans les mêmes proportions.

I l  ne s’agit donc pas d ’une nouvelle  construction sur un point 

o ù  elle  n ’aurait jamais existé , ainsi q u e  le sieur D esaulnatsji  

v o u lu  le faire c ia in d re  ; c ’est sim plem ent la réparation d 'une an

cienne co n stru ct io n , q u ’ il était impossible de retarder p lus lo n g

temps.
Avant de com m en cer  la réparation, le  sieur D elsuc a d û  p ré 

venir  l ’appelant ; il lu i a fait connaître , par acte extra-judiciaire, 

du 20 mars 1827 , q u e l bâtiment il entendait reconstruire ou  ré 

p a r e r ,  quelles en étaient les d im ensions, afin q u e  .celui-ci pût 

v o ir  par lui-m ême si l ’entreprise était urgente ou  iort  u t i le ,  et 

si e lle  était selon la qualité de l ’usager.
C ’était la m arche prescrite par les articles i 5 et i/jde la .coutume 

du N ivern ais ,fo rm a n t le droit  com m un en ces matières. Le  ̂sa

vant com m entateur de celte C o u t u m e , G u y - C o q u i l le ,  observe, 

à ce s u j e t , *
Q ue le seigneur a intérêt de connaître quel bâtiment ; car s ’ il voulait 

fa ire  bâtiment non nécessaire ou de plus grande étoffe .que la qualité de^ 

Cusager ne porte, le seigneur lu i pourrait le refuser; aussi, pour sa

voir quelle sorte de bois et en  quelle qualité V.usager en aura besoin.

Ainsi le sieur Desalnats, averti .par la sommation CAtra-judi- 

•ciaire du 25 mars 18 2 7 , a c l e > Pr «m >er m o m en t, h portée
d ’app récier  la nécessité de la ré p aration , et d ’en constater par 
lui-miîme la véritable étendue. I l  lu i a été facile de reconnaître 
qu e  les anciens bâti mens d u  domaine de la G u i e z e  n ’elaient pas

• changés; que c ’était p our leur état p rim itif  q u e  lo droit d ’usage 

était'tiniqueinent r é c la m e , et que la reconstruction.projetée n ’ag-. 

•gravait, sous aucun ra p p ort ,  la servitude due.par le .propriétaire  

de la forêt d e 'L aro ch e .
Ces explications, intuiles, sans doute , p o u r  'le .sieur iDçsaul* 

‘ jiats qui devait très-bien savoir à q u o i.s ’en tenir sur ;les répara»
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tions dônt s’a g it ,  tém oigneront au moins à la C o u r  des disposi 

tions réelles du sieur D elsuc, à ne pas dépasser les limites fixées 

p ar son titre , et à régler  ses entreprises par la mesure de ses 

droits. Les anciens bâtimens, près de s 'écrouler, seront recons

truits sur les mêmes bases, d ’après les mêmes dimensions ; voilà 

la cause de la réclamation faite par Je sieur Delsuc ; v o il î  aussi 
les motifs de l ’a c c u e il l ir ,  puisque l ’état ancien est respecté dans 
les jnoportions prim itivem ent éiablies.

I l  est encore d ’autres craintes manifestées par le sieur Desaul- 

nats, à l ’occasion de ces réparations ; il sera facile de dém ontrer 
égalem ent q u ’elles n ’ont aucun fondement.

O n  prétend q u e  le domaine de la G u iè z e ,  p o u r  la totalité d u 

q u el le droit  d usage est dem andé, est beaucoup p lus  considé

rab le  au jou rd ’hui q u ’ il ne l ’était en iG5/|.. O n  rappelle  ce qui 
s’est passé en 17 2 9 , jet l ’on dit q u ’à cette époque le sjeur F um ât 

avait ré u n i ,  dans la même main du même fe rm ie r ,  a son d o 

maine de la G u iè z e ,  tous les héritages dépendant d ’ un autre do

maine appartenant aussi au sieur Fum ât.
E h  b i e n , en supposant ces faits e x a cts , qu elle  influence appor

teraient-ils,dans les réparations telles que le sieur Delsuc entend 

les faire ? Q u e  signifierait l ’accroissemepit d u  domaine de la 
G u iè z e ,  çi les reconstructions actuelles ne se proportionnent pas 
avec la nouvelle  étendue de la p ropriété  de l !in t i in é , mais d o i
vent rester, au co n tra ire , avec les dimensions de bâtim ens, telles 

q u ’elles existaient en iG5 4 ? 1:

L a  position du sieur Desaulnats ne -pourra dès lprs en soufTrir, 

puisque l ’agrandissement ne porterait réellem ent qu e  sur le ter

rain en cu ltu re .  Mais il y  a p lu s , c ’est qup d’autres idpes se présen

tent, et q u ’elles sont m êm e l«s seulep à accepter. O n  a cru  devQj’r 
raisonner dans l 'h ypoth èse  où  le domaine d ’A u zat serait encore 

réuni à celu i de la G u iè ze ;  si pela était, il aurait fyllu  recon 
naître q u e  les bâiitnen? d’A u z a t ,  bien p lus vastes qu e  ceuje de la

9



G u iè ze ,  se trouvaient forcém ent com pris dans cette ré u n io n , et 
q u ’ainsi les récoltes des d eux domaines se distribuaient natu re l

lem ent dans leurs bihimens respectifs : mais tel n ’est plus, depuis 

longues années, l’état des clioses; les d e u x  d om aines, soumis 
m om entaném ent à u n e  seule et m êm e exploitation , sont, depuis 

1 7 6 4 ,  comme on l ’a indiqué dans l ’exposé des faits, séparés et 
jouis par d eu x fermiers difierens.

L e  domaine d ’A u zat reste donc étranger à cette contestation.

Q u an t au dom aine de la G uièze , i l  est a u jou rd ’hui moins co n 

sidérable q u ’il ne l ’était autrefo is ,  m algré  les adjonctions assez 

récentes d ’un petit pré et d ’un e teri’e ; ces objets, en va leu r  de 

3 ,ooo fr., compensent bien  faib lem ent les pertes éprouvées p a r le s  

réductions faites lors d u  contrat de m ariage d u  19 octo bre  1775. 

O n  vo it  dans ce contrat q u e  les sieurs B u rin  père et f ils ,  en 

délaissant en toute propriété  , à le u r  fille  et soeur, le dom aine 

de la G u iè z e ,  avec ses droits d ’usage et de ch auffage, en e x ce p 

tèrent néanmoins le droit de pacage et défrichem ent dans le 
com m unal lien ardcche , P lateaux et V ergn e d u  M a s , ainsi que 
les têtes d ’herbage faisant ci-devant partie d u d it  domaine , et un  
petit héritage appelé la M a y , tout quoi, est-il d i t ,  est aliéné ci-  

devant, et ne fa it  point partie du susdit délaissement.

C e n ’est pas tout ; à l ’époque de l ’expropriation  du dom ain e, 

d eux  héritages n ’ont pas-été com pris  dans la saisie, et ont été 

vendus par le sieur Bletori.1

O n  dem ande actuellem ent si les minces acquisitions faites par 
le sieur D e ls u c , p e u v e n t  seulem ent rem p lacer  les réductions 
qui viennent d ’être signalées.

E nfin  , une dernière objection est soulevée par le sieur Desaul- 

nats; il prétend qu e le  sieur D elsuc  a acqu is , avec le domaine 

de la G u ie ze  , quarante-une têtes d ’h e r b a g e , et q u ’il les fait 
consom m er en été par ses bestiaux.

L ’np2>eliuu sait m ieu x  qu e  p erso n n e, q u e  tous les corps de
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dom aine, dans les montagnes d ’A u v e r g n e ,  ont besoin, p o u r  êire 

com plets , d ’un pacage fort étendu. L e  délaissement du domaine 

de la G u i è z e , porté au contrat de mariage du 19 octobre 1770 , 

atteste positivement q u e  des têtes d ’herbage en faisaient au tre

fois partie; il n 'y  aurait donc pas au jourd 'h ui d ’augmentation 
sous ce rapport.

Ces pacages situés sur la chaîne des monts D o r e ,  sont q u e l
quefois à la distance d ’u n e ,  de d eu x  et m êm e de trois lieues 
de la m étaierie; les vaches laitières y  sont conduites au mois de 

m a i , et ne reviennent à la ferme q u ’au mois de novem bre sui

vant.
A  cette é p o q u e ,  fau t-il ,  com m e l ’a prétendu le sieur Desaul- 

nats, des bâlim ens p lus  vastes p our loger ces bestiaux étrangers, 

a -t- i l  d it, a u x  besoins d u  domaine?
M ais (et c ’est la prem ière  réponse à toutes les craintes p eu  

fondées de l'appelant) , les bâlimens ne sont pas changés, ils ne 
le seront pas par les réparations à ia ir e , et ils reçoivent, comme 

p a r  le passé, les bestiaux si peu étrangers a u x  besoins du domaine, 

q u ’ils en conrposent le p rincip al revenu.

D ’ail leu rs , i l  y  a nécessité de loger les bestiaux en nom bre 

suffisant p o u r  consom m er les fourrages recueillis  dans ce d o 
m aine; e t ,  sous ce nouveau r a p p o r t , il im porte de rappeler que 
les bâlim ens de la G u iè z e ,  dont la construction prim itive  r e 
monte à plus de d e u x  siècles, ne com portent qu e  la dimension 

absolum ent nécessaire p o u r  conten ir  les récoltes du domaine et 

les bestiaux qu i doivent les consom m er.

C ’en est assez sans doute p o u r  rassurer le  sieur Desaulnats, qu i 

n ’a pas cru  devoir  élever jamais la même difficulté à l 'égard des 
v in g t  domaines auquels il fo u rn it ,  com m e à celui de la G u ie ze ,  
le  bois d ’usage, et qu i tous ont leurs montagnes et des bestiaux 

en rapport avec l ’étendue des pacages.
I l  faut donc le  reconnaître : le sieur D e lsu c ,  justement fondé
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dans sa demande en d é liv ra n c e ,  a d û  la former et la soutenir 
devant l ’autorité  judicia ire .

U n  t it r e ,  dont la date embrasse a u jo u rd ’hui près de d e u x  
siècles, renferm e les droits d ’usage et de chauffage dans la forêt 

de L a r o c h e ;  des actes n o m b re u x  les ont constamment rappelés; 
u n e  possession légale en a conservé toute la force , toute l ’éten
due.

Les propriétaires d e là  forêt, en se succédant l ’un à l ’a u t r e , ont 

respecté des droits aussi clairem ent établis, aussi constamment et 
aussi p u b liq u em en t exercés.

L ’état, en s’emparant de la forêt., examina les titres, s’enquit 

de la possession et de ses caractères; il a reco n n u  le  d r o it ,  il a 

lait les délivrances.

L ’ancien propriétaire lu i-m êm e, en acceptant le bienfait  d ’une 

ré in tégration , s’est empressé de continuer l ’ordre établi ; i l  a fait 

en grande connaissance de cause, des délivrances annu elles , et 
re çu  le payem ent de la redevance.

Un droit  d ’usage et de chauffage, ainsi protégé par la faveur 
d ’un long tem ps, ainsi caractérisé par la chaîne non inter
rom p u e de n o m breu x  actes et de n o m b re u x  faits de possession 

lé g a le ,  devait-il  être contesté?

C ’est au moment o ù  les réparations de bâtimens menaçant 

m i n e ,  ont fait réclam er la délivrance des bois de con stru ctio n , 

q u e  le procès a surgi ; alors tout a été mis en question : l ’existencc 

com m e la conservation du d ro it ,  l ’application d u  titre com m e 

les effets de la possession.
U n  arrêt de la C o u r  , en fixant l ’état de la contestation , a d é

cidé q u e  le droit  était certa in , q u e  le titre produit  donnait droit  

à l ’u s a g e , tel q u ’il était demandé. Si un  doute seul a prévalu  , au  

m ilie u  des débats de l ’a u d ie n ce ;  s’il a frappé l’esprit des magis

trats, et passé dans leur décision in ter lo cu to ire ; si , en ijn , il a 
fallu  justifier que le d r o i t ,  tel q u ’il était r e c o n n u ,  nvait été

«
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e x e r c é , pendant les trente années antérieures à la d em an d e, au 

v u ,  au s u ,  et d u  consentement d u  propriétaire ?

Cette  q u estion, la seule retenue au p r ocès, est décidément r é 

solue par les enquêtes. E lles ont évidemm ent prouvé l ’exercice 

légal du droit concédé en 1634 ; e lles  en  ont démontré la conser
vation par des faits géminés de possession, au v u ,  au s u , et du 
consentement du propriétaire de la foret.

T ou tes  les conditions imposées par l ’arrêt in terlocu to ire , ont 

donc été remplies. T o u te fo is ,  le  sieur D elsuc se serait-il fa i t  il

lusion?  o u  s’emparant d u  langage de son adversaire, ne serait-il 

pas m ie u x  fondé qu e  lu i à demander quelle est celle des parties 

que la ju stice et l 'équité protègent?
Mais c ’est aux lum ières, c ’est à la sagesse de la C o u r ,  que la 

solution définitive de cette contestation déjà si lo n g u e , appar
tient actuellem ent. L ’intim é doit attendre avec respect et con

fiance, une décision dont il  ne saurait craindre les résultats.

D E L S U C  aîné.

. P .  C. T A I L H A N D  fils, avocat.

T A I L H A N D ,  a voué-licencié.
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